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RÉSUMÉ 

La transition vers l’âge adulte est une période décisive marquée par 

l’appropriation de nouveaux rôles et responsabilités. Les jeunes femmes font alors face 

à de nombreuses prises de décisions concernant leur avenir financier, professionnel, 

fonctionnel, scolaire et social. Cette période critique, considérant les changements 

qu’elle impose, peut se révéler plus difficile pour certaines vivant en contexte de 

vulnérabilité. Malgré le fait que des études s’intéressent à la transition vers l’âge adulte, 

peu d’entre elles abordent de manière sexospécifique les défis vécus par les jeunes 

femmes à leur sortie des centres jeunesse ou de familles d’accueil, et aucune ne permet 

de rendre visible l’expérience des jeunes femmes du Saguenay–Lac-Saint-Jean. Ce 

mémoire a donc pour but de documenter la transition vers l’âge adulte des jeunes 

femmes du Saguenay–Lac-Saint-Jean à la sortie d’une trajectoire de placement, d’après 

leur point de vue personnel. 

Sept répondantes ayant séjourné en famille d’accueil ou en centre de 

réadaptation au Saguenay–Lac-Saint-Jean ont été questionnées en s’appuyant sur la 

théorie du parcours de vie à partir d’une entrevue semi-dirigée et de calendriers 

historiques de vie. Les résultats présentent les événements importants de leur parcours 

de placement, les stratégies agentives utilisées ainsi que les femmes qu’elles sont 

devenues. Ce mémoire a également permis d’identifier l’influence que leur entourage 

a eu sur elles durant leur parcours de placement et après. 
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INTRODUCTION 

Il existe un lien direct entre la notion de famille et celle de la protection de la jeunesse. 

Selon le ministère de la santé et des services sociaux (2022), en droit, la famille constitue le 

cœur de la protection. Cependant, dans la réalité, toutes les familles n’ont pas la même 

capacité de prendre soin et de protéger leurs enfants, ce qui fait en sorte que certains d’entre 

eux se retrouvent en centre jeunesse ou en famille d’accueil pour des périodes plus ou moins 

importantes de leur enfance et de leur adolescence. Ce faisant, on peut se questionner sur les 

impacts que ces placements auront à plus ou moins long terme sur le développement de ces 

individus. La protection de la jeunesse cessant son intervention à la majorité légale de ces 

enfants, la transition à l’âge adulte peut s’en trouver hypothéquée et mener à certaines 

difficultés, notamment auprès des jeunes femmes qui se révéleront susceptibles de subir 

plusieurs sortes de violences, tant physiques, psychologiques, économiques que sexuelles 

(Leroux et al., 2020). Le but de cette étude est d’en savoir plus sur la transition à la vie adulte 

des jeunes femmes du Saguenay–Lac-Saint-Jean à la sortie d’une trajectoire de placement. 

Un regard spécifique sera porté sur leurs perceptions quant aux impacts de leur vécu de 

placement sur leur entrée dans la vie adulte.  

Le premier chapitre expose l’état des connaissances sur la transition à l’âge adulte en 

approfondissant les particularités propres aux jeunes issus de centre jeunesse, et ce, en 

incluant le portait sexospécifique féminin. Le deuxième chapitre traite de la recension des 

écrits scientifiques portant sur les principaux enjeux et problématiques vécus par les jeunes 

ayant vécu un placement. Le troisième chapitre s’attarde sur le cadre d’analyse et les raisons 

expliquant le choix d’utiliser la théorie du parcours de vie. Le quatrième chapitre explique la 

méthodologie utilisée dans cette recherche qualitative. Le cinquième chapitre fait état des 

résultats de l’analyse des entretiens réalisés auprès des participantes de l’étude, selon les 

différents thèmes abordés. Le sixième chapitre propose une discussion à partir des résultats 

obtenus en lien avec le cadre théorique et la littérature existante sur le sujet. La conclusion 

offre, pour sa part, une synthèse du projet de recherche. 



 
 

CHAPITRE 1 

PROBLÉMATIQUE  

1.1 Contexte général : transition vers la vie adulte 

La transition vers la vie adulte constitue une période charnière du développement 

humain, marquée par des changements profonds à la fois personnels, sociaux et structurels. 

Bien que ce passage soit souvent associé à l’autonomisation et à la liberté, il est aussi 

synonyme d’incertitudes, de tensions et de pressions. C’est une période d’émergence à l’âge 

adulte qui ne se traduit pas simplement par l’atteinte d’une majorité légale, mais plutôt par 

un processus graduel d’acquisition de responsabilités, de consolidation de l’identité et de 

prise de décisions structurantes pour l’avenir (Arnett, 2015). Ce moment de la vie est ainsi 

ponctué de choix décisifs concernant l’éducation, la carrière, les relations interpersonnelles, 

la santé et la citoyenneté, tout en devant répondre aux attentes sociales, culturelles et 

familiales (Settersten et Ray, 2019 ; Graham et Houghton, 2021). 

La jeunesse contemporaine évolue dans un contexte socioéconomique et culturel en 

constante évolution. La prolongation des études, l’instabilité du marché du travail, la 

transformation des structures familiales et l’augmentation des normes de performance 

contribuent à complexifier cette transition. Gaudet (2001) distingue deux grandes dimensions 

dans ce processus : d’une part, les changements liés au développement personnel, tels que la 

construction identitaire et l’indépendance ; d’autre part, ceux qui concernent la 

transformation des rapports aux autres, incluant la redéfinition des relations familiales et 

sociales. Cette phase est donc autant introspective qu’interactive, car elle implique de 

réévaluer son rôle dans la société et de faire des choix qui, souvent, ont des répercussions à 

long terme. 

1.2 Défis en lien avec la transition vers la vie adulte 

1.2.1 Le statut socio-économique 

Sur le plan professionnel, la transition vers l’âge adulte s’accompagne généralement 

d’un début de carrière ou de l’entrée dans une formation spécialisée. Cette étape exige 

l’appropriation d’une indépendance financière croissante, avec la gestion d’un budget, le 

paiement d’un logement ou le remboursement de prêts étudiants. Ces responsabilités 
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économiques ne sont pas toujours proportionnelles aux ressources disponibles, notamment 

pour les jeunes issus de milieux défavorisés (Pauzé, 2021). Ainsi, la prise en charge de soi 

peut devenir une source d’anxiété et d’instabilité, surtout dans un contexte où les réseaux de 

soutien sont fragiles ou absents. 

1.2.2 Les défis relationnels 

D’un point de vue relationnel, les jeunes adultes sont souvent appelés à négocier de 

nouvelles dynamiques avec leurs proches. Wang et Hwang (2020) soulignent que cette 

période implique une réorganisation des relations familiales, marquée par une quête 

d’autonomie, mais aussi par un besoin de sécurité affective. Les amitiés, les relations 

amoureuses et les relations sociales deviennent des piliers importants dans la construction de 

l’identité, tout en étant influencés par les normes sociales dominantes (Hodge et Wright, 

2021). Ce processus d’individuation s’accompagne de défis émotionnels tels que le stress, la 

pression de réussir et la crainte de l’échec. 

1.2.3 Le genre 

La transition vers l’âge adulte ne peut cependant être appréhendée de façon uniforme. 

En effet, elle est modulée par des variables telles que le genre, l’origine ethnique, la classe 

sociale, l’orientation sexuelle ou le statut migratoire. Les jeunes femmes en particulier, vivent 

cette période de manière différenciée, notamment en raison des normes genrées qui 

influencent leurs trajectoires (Van de Velde, 2015 ; Philibert et al., 2017). Dès l’adolescence, 

ces normes façonnent les attentes en matière de rôle, d’orientation scolaire et de 

comportements relationnels. Par exemple, les femmes sont plus souvent orientées vers des 

filières de formation ou des carrières perçues comme féminines ou moins valorisées 

économiquement, ce qui a un impact direct sur leurs perspectives d’emploi et leur autonomie 

financière (OECD, 2021 ; Marry et Jonas, 2016). 

Ces inégalités se traduisent aussi dans la prise de responsabilités précoces et genrées, 

notamment dans les tâches de soins ou de soutien émotionnel au sein des familles ou des 

relations intimes (Faget et al., 2020). De telles responsabilités peuvent freiner l’accès à 

l’éducation supérieure ou retarder la réalisation de projets personnels. Par ailleurs, les jeunes 

femmes issues de groupes marginalisés telles que les femmes racisées, autochtones, 

LGBTQ+ ou vivant en situation de pauvreté, font face à des obstacles systémiques encore 
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plus importants. Ces inégalités s’entrecroisent, amplifiant les risques de marginalisation, de 

précarité et d’exclusion sociale (Crenshaw, 2020). 

Malgré la complexité de cette transition, de nombreux jeunes font preuve d’une 

résilience remarquable. Ils mobilisent des ressources personnelles, sociales et 

institutionnelles pour composer avec les incertitudes et bâtir des trajectoires signifiantes 

(Smith et al, 2022). Dans ce contexte, la capacité d’adaptation, l’esprit critique et la solidarité 

deviennent des leviers d’action essentiels (Jacqueline et al., 2005). La transition vers la vie 

adulte peut donc être perçue non seulement comme une période de vulnérabilité, mais aussi 

comme un moment privilégié de transformation, de conscientisation et de construction d’un 

projet de vie autonome. Il est important de bien comprendre comment se déroule cette 

transition, car les éléments nommés précédemment sont à considérer lorsque l’on s’intéresse 

à la jeunesse.  

1.3 Transition marquée par les ruptures  

et les inégalités en situation de vulnérabilité  

Bien que la transition vers l’âge adulte constitue une étape universelle, tous ne 

disposent pas des mêmes ressources pour naviguer à travers cette période charnière. Les 

conditions sociales, économiques et familiales dans lesquelles cette transition s’opère 

influencent fortement les trajectoires individuelles, engendrant d’importantes disparités. 

Certains jeunes peuvent compter sur un soutien matériel et affectif solide, leur permettant 

d’aborder cette période avec une relative sécurité. D’autres, au contraire, doivent composer 

avec des ruptures multiples : instabilité résidentielle, désengagement scolaire, absence de 

soutien familial, précarité économique, ou encore vécu de la maltraitance et du placement en 

protection de la jeunesse (Bussières et al., 2022). Pour les jeunes ayant vécu un placement, 

cette transition s’apparente souvent à une période parsemée d’inconnu (Turcotte et al., 2014). 

À 18 ans, plusieurs doivent quitter le système de protection de la jeunesse sans 

accompagnement soutenu, alors qu’ils n’ont pas nécessairement acquis les compétences 

nécessaires pour vivre de façon autonome. Cette situation les place à risque de 

marginalisation, d’itinérance, de décrochage scolaire, de dépendances ou de détresse 

psychologique (Frechon et Lacroix, 2020). Contrairement à leurs pairs qui bénéficient du 

soutien prolongé de leurs parents, ces jeunes doivent, dans bien des cas, subvenir à leurs 
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besoins seuls et ce, sans filet de sécurité. Cette précarité structurelle contribue à reproduire 

et voire à aggraver les inégalités sociales préexistantes. 

Les trajectoires de sortie de placement sont également traversées par des ruptures 

affectives importantes. La fin du placement signifie souvent la perte de liens avec les figures 

d’attachement, les intervenants et les autres jeunes du foyer, ce qui peut accentuer le 

sentiment d’isolement et d’abandon (Goyette et Blanchet, 2022). Par ailleurs, l’expérience 

du placement est elle-même marquée par l’instabilité : des changements de milieux de vie 

fréquents, une séparation d’avec les fratries ou encore une difficulté à se projeter dans un 

avenir stable. Cette discontinuité affective et résidentielle crée un climat d’insécurité 

affective qui peut perdurer à l’âge adulte (Goyette et al., 2019 ; Roy, 2018). 

Sur le plan institutionnel, les jeunes en situation de vulnérabilité sont fréquemment 

confrontés à des systèmes peu coordonnés, où l’accès aux ressources comme le logement, 

l’éducation ou les soins en santé mentale, est conditionné à des critères d’admissibilité 

rigides. Ainsi, au moment où ils auraient le plus besoin d’un accompagnement souple et 

bienveillant, ces jeunes doivent s’adapter seuls dans une complexité administrative qui limite 

leur accès à l’aide (Institut canadien d’information sur la santé, 2023). Ce manque de soutien 

s’avère d’autant plus problématique que la transition à la vie adulte requiert un 

accompagnement global à la fois matériel, relationnel et identitaire. 

Les inégalités vécues durant cette transition s’accompagnent souvent d’une 

stigmatisation sociale. Les jeunes ayant vécu un placement ou une rupture familiale sont 

fréquemment perçus comme problématiques, peu fiables ou peu capables d’intégration 

sociale et professionnelle (Goyette et al., 2021). Cette image négative peut nuire à leur estime 

de soi, à leur motivation et à leur capacité à demander de l’aide. De plus, les représentations 

sociales des jeunes marginalisés renforcent les dynamiques d’exclusion, alors même que ces 

jeunes déploient souvent des efforts considérables pour s’en sortir. 

Il importe donc de reconnaître que la transition vers la vie adulte n’est pas un processus 

uniforme. Elle est façonnée par un ensemble de déterminants sociaux, économiques et 

institutionnels qui génèrent des conditions de départ profondément inégales. Pour les jeunes 

en situation de placement ou issus de milieux défavorisés, ce passage est souvent précipité, 

non choisi, et marqué par l’absence de soutien structurant.  
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1.4 La situation particulière des jeunes femmes 

Parmi les jeunes adultes en situation de vulnérabilité, les jeunes femmes constituent un 

groupe dont les réalités et les besoins spécifiques demeurent souvent invisibilisés dans la 

recherche et l’intervention sociale. Si la transition vers l’âge adulte est un défi pour tout jeune 

confronté à des ruptures sociales, familiales ou institutionnelles, elle l’est d’autant plus pour 

les jeunes femmes, dont le parcours est teinté par des dynamiques genrées, sociales et 

culturelles qui accentuent leur précarité (Crenshaw, 2020 ; Goyette et al., 2019). Dès 

l’adolescence, les jeunes femmes sont exposées à des attentes sociales distinctes. Elles sont 

souvent socialisées à adopter des rôles de soin, de responsabilité émotionnelle et de 

conformité aux normes relationnelles (Faget et al., 2020). Cette socialisation influence non 

seulement leurs aspirations, mais aussi la manière dont elles sont soutenues dans leur 

transition à l’âge adulte. Par exemple, plusieurs jeunes femmes issues du système de 

protection de la jeunesse sont perçues comme étant plus matures que les garçons, ce qui peut 

mener à une délégation prématurée de responsabilités sans qu’un réel soutien soit mis en 

place (Bussières et al., 2018). Cette accumulation de rôles émotionnels, familiaux ou 

éducatifs constitue un frein à leur développement personnel et à leur accès à des opportunités 

équitables. Plusieurs jeunes femmes assument seules le soin de jeunes enfants, ou encore de 

membres de leur famille, ce qui limite leur capacité à poursuivre des études, à se former ou 

à occuper un emploi stable (Philibert et al., 2017). Cette prise en charge invisible et pouvant 

ne pas être reconnue par les institutions peut exacerber leur isolement et freiner leur accès à 

l’autonomie. 

Cependant, malgré ces obstacles, les jeunes femmes font souvent preuve d’agentivité, 

c’est-à-dire d’une capacité à faire des choix, à résister aux normes oppressives et à exercer 

un pouvoir d’action dans des contextes contraignants. Cette agentivité se manifeste dans leur 

manière de négocier les responsabilités, de mobiliser des réseaux de soutien ou encore de se 

projeter dans des trajectoires de vie qui redéfinissent les rôles traditionnellement assignés. 
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1.4.1 Stigmatisation et discriminations vécues par les jeunes femmes issues de 

placement 

Les jeunes femmes ayant connu un placement font aussi l’objet d’une stigmatisation 

sociale. En effet, elles peuvent être perçues comme instables, incompétentes ou à risque en 

tant que mères, partenaires amoureuses ou travailleuses (Crenshaw, 2020). Cette image 

sociale négative peut engendrer des effets psychologiques importants tels qu’une baisse de 

l’estime de soi, une méfiance envers les institutions ou encore une intériorisation de stigmates 

qui affectent leur capacité à se projeter positivement dans l’avenir. Les croisements de ces 

stigmates complexifient encore davantage leur accès aux ressources, à la reconnaissance et à 

l’autonomie. 

Malgré ces difficultés, plusieurs études mettent en lumière la capacité de résilience et 

d’adaptation des jeunes femmes. Plusieurs d’entre elles développent des stratégies de 

résistance, bâtissent des réseaux de soutien entre pairs, mobilisent leurs expériences pour 

revendiquer des changements sociaux ou politiques (Goyette et al., 2021). Leurs trajectoires, 

bien que marquées par des embûches, sont aussi des parcours de transformation, de 

réinvention de soi et d’affirmation identitaire. Reconnaître la spécificité de la situation des 

jeunes femmes dans la transition vers la vie adulte, c’est prendre en compte les inégalités 

systémiques de genre, les obstacles structurels persistants et les mécanismes d’oppression 

multiples qui pèsent sur leurs choix et leurs possibilités. C’est aussi reconnaître leur 

agentivité, leur pouvoir d’agir et les formes de solidarité qu’elles mettent en place pour 

résister aux normes dominantes. 

1.5 Lacunes dans les connaissances et justification de la recherche 

Bien que la transition vers la vie adulte ait été largement documentée au cours des 

dernières décennies, plusieurs angles d’analyse demeurent encore peu explorés, notamment 

en ce qui concerne l’expérience des jeunes femmes ayant vécu un placement. Les recherches 

ont souvent abordé cette transition de manière générale ou centrée sur des parcours 

masculins, invisibilisant ainsi les spécificités liées au genre vécues par les jeunes femmes 

(Crenshaw, 2020 ; Goyette et al., 2019). Les études existantes sur les jeunes en sortie de 

placement mettent l’accent sur des indicateurs socioéconomiques tels que l’accès à l’emploi, 

au logement et à l’éducation, mais elles abordent plus rarement les dimensions subjectives 
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de la transition telles que le sentiment de compétence, les trajectoires identitaires, les 

expériences relationnelles ou le sentiment de sécurité. Lorsqu’elles sont abordées, ces 

dimensions ne considèrent pas les rapports de genre, les dynamiques sociales ou les héritages 

institutionnels qui façonnent l’expérience des jeunes femmes (Goyette et al., 2021 ; Pauzé, 

2021). Cette lacune théorique limite la capacité à formuler des interventions réellement 

inclusives et adaptées, capables de répondre aux besoins complexes de cette population. De 

plus, les politiques publiques et les pratiques cliniques en matière d’accompagnement des 

jeunes en transition vers l’âge adulte restent souvent marquées par une approche 

individualisante et responsabilisante. Ces jeunes sont perçus comme étant seuls responsables 

de leur parcours, alors même qu’ils doivent composer avec des héritages de traumatismes, 

des ruptures institutionnelles, et un accès inégal aux ressources de soutien (Roy et Hurtubise, 

2020). Par ailleurs, très peu de travaux accordent une place centrale à la parole des jeunes 

femmes elles-mêmes. Leur point de vue est rarement sollicité dans les processus de 

recherche, d’évaluation ou de conception des politiques les concernant (Woodgate et al., 

2017). Ce manque de données qualitatives issues de leurs propres récits constitue une 

importante lacune, tant sur le plan éthique que méthodologique. Il est pourtant essentiel de 

valoriser leur expertise vécue afin de mieux comprendre les mécanismes d’exclusion et de 

résistance à l’œuvre dans leurs trajectoires (Kelly et al., 2020). 

Dans ce contexte, la présente recherche vise à combler une partie de ces lacunes. Elle 

propose d’examiner à partir du point de vue de jeunes femmes du Saguenay Lac Saint Jean 

ayant vécu un placement, la façon dont ces dernières vivent la transition vers la vie adulte, 

quelles stratégies elles mobilisent pour s’adapter, et comment elles perçoivent les soutiens 

disponibles ou manquants dans leur parcours. En plaçant leurs voix au cœur de l’analyse, 

cette étude vise à enrichir les connaissances empiriques sur leur réalité.  



 
 

CHAPITRE 2 

RECENSION DES ÉCRITS SCIENTIFIQUES  

Au Québec, le placement en centre jeunesse est une mesure de dernier recours (LPJ, 

2023). Six situations permettent de conclure à la compromission de la sécurité ou du 

développement d’un enfant selon la Loi de la protection de la jeunesse (LPJ, 2023), soit 

l’abandon par les parents, la négligence ou un sérieux risque de négligence, les mauvais 

traitements psychologiques, la présence ou le risque sérieux de subir des abus sexuels, la 

présence ou le risque sérieux de subir des abus physiques et enfin les graves troubles de 

comportement de l’enfant. Toujours selon la LPJ (2023), la sécurité ou le développement 

d’un enfant peut être considéré comme compromis dans les trois autres situations : une fugue 

de l’enfant, la non-fréquentation scolaire ou encore le fait que l’enfant soit délaissé par ses 

parents après avoir été placé en vertu de la Loi sur les services de santé et les services sociaux.  

2.1 Les parcours des jeunes pris en charge par la protection de la jeunesse  

Selon des données récentes, au Québec, 1593 enfants étaient pris en charge par la 

Direction de la protection de la jeunesse (DPJ) au 31 mars 2022 (Ministère de la Santé et des 

Services sociaux [MSSS], 2022). La répartition des milieux de vie de ces enfants met en 

lumière la diversité des modalités d’intervention. Environ la moitié (49,6 %) étaient suivis 

dans leur milieu familial, alors que 11,8 % vivaient chez un tiers significatif. Une proportion 

importante, soit 32,4 %, était hébergée dans une ressource de type familial, tandis que 6,2 % 

se retrouvaient dans un centre de réadaptation ou une ressource intermédiaire. Ces chiffres 

témoignent d’une prise en charge à géométrie variable, souvent marquée par des ruptures 

dans les liens d’attachement et des déplacements fréquents, ce qui peut accentuer la 

vulnérabilité des jeunes concernés (Turcotte, 2014). 

2.1.1 Les milieux de vie en contexte de placement 

Le système de protection de la jeunesse au Québec propose divers types de milieux de 

vie visant à assurer la sécurité, le développement et le bien-être des enfants et des adolescents 

confrontés à des situations de maltraitance, de négligence ou de troubles graves de 

comportement. Ces placements peuvent inclure des ressources familiales (familles d’accueil 

régulières ou de proximité), des foyers de groupe, des centres de réadaptation ou encore, dans 

certains cas, des projets de vie en autonomie supervisée. Le choix du milieu de vie dépend 
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de plusieurs facteurs, dont l’âge du jeune, ses besoins psychosociaux, les capacités de soutien 

de sa famille d’origine et les objectifs poursuivis dans le cadre de l’intervention (Baril et al., 

2021 ; CISSS, 2020). 

Chaque type de placement vise à offrir un encadrement sécuritaire, stable et propice au 

développement du jeune, tout en respectant son histoire personnelle et ses besoins affectifs 

et relationnels. Les milieux de vie doivent aussi favoriser, lorsque possible, le maintien des 

liens familiaux et sociaux, dans une perspective de continuité relationnelle et culturelle 

(Goyette et al., 2019). Cette orientation est d’autant plus importante que plusieurs études 

soulignent l’impact des ruptures successives de milieux de vie sur la santé mentale, la stabilité 

identitaire et les trajectoires de vie à long terme (Turcotte, 2022 ; Bergeron et al., 2020). 

Dans le cadre de ce mémoire, une attention particulière est portée au placement en 

famille d’accueil, puisque toutes les participantes de l’étude ont vécu dans ce type de milieu 

à un moment ou à un autre de leur parcours. La famille d’accueil, que ce soit dans une famille 

inconnue de l’enfant ou en milieu de proximité, représente un modèle de placement centré 

sur la vie quotidienne en milieu familial, où l’enfant ou l’adolescent peut évoluer dans un 

cadre plus intime et personnalisé qu’en centre. Ce milieu, bien qu’encadré par les services 

sociaux, repose largement sur la qualité de la relation entre la personne accueillante et le 

jeune, et peut jouer un rôle central dans la perception de sécurité, de soutien et d’appartenance 

(Bussières et al., 2018). En mettant en lumière les expériences vécues en famille d’accueil, 

ce mémoire cherche à mieux comprendre l’influence de ce milieu sur les trajectoires de 

transition à la vie adulte, notamment chez les jeunes femmes ayant cumulé des facteurs de 

vulnérabilité. 

2.1.2 Le placement en milieu de proximité 

Le placement en milieu de proximité privilégie le placement des enfants et des jeunes 

dans des environnements familiaux ou des communautés locales plutôt que dans des 

institutions structurées, comme les centres jeunesse, par exemple. Cette pratique est motivée 

par le désir de favoriser un environnement plus familial, stable et sécuritaire pour les enfants 

en situation de placement. Le placement en milieu de proximité donne de meilleurs résultats 

pour les jeunes, notamment en termes de bien-être émotionnel, de développement social et 

d’adaptation psychologique (Baker, 2020). Les recherches montrent que les jeunes placés en 
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milieu familial ont généralement des taux de placement plus stables et sont moins 

susceptibles de faire l’objet de placements multiples, comparativement à ceux placés dans 

des institutions résidentielles (Baker, 2020). L’approche du placement en milieu de proximité 

est également soutenue par des organisations internationales comme l’UNICEF, qui préfère 

cette pratique. L’UNICEF (2018) souligne que le placement en milieu familial offre aux 

jeunes un cadre plus adapté à leur développement émotionnel et à leur bien-être général, tout 

en favorisant leur intégration sociale et leur identité culturelle.  

Toutefois, des défis subsistent dans la mise en œuvre efficace du placement en milieu 

de proximité, notamment en termes de disponibilité de familles d’accueil qualifiées, de 

soutien approprié aux familles d’accueil et de coordination des services pour assurer un 

soutien continu aux jeunes placés et à leurs familles. Ces questions sont essentielles pour 

améliorer les pratiques et maximiser les bénéfices pour les jeunes concernés. Le placement 

en milieu de proximité représente donc une approche prometteuse pour la protection de 

l’enfance, en mettant l’accent sur le bien-être des jeunes, leur développement sain et leur 

intégration sociale.  

Dans le cadre de ce mémoire, une attention particulière est portée à ce type de milieu 

en raison de sa pertinence au regard des expériences vécues par les participantes de l’étude.  

2.1.3 La transition à la majorité : une sortie souvent précipitée et marquée par des 

ruptures 

La majorité des jeunes pris en charge par la DPJ cessent de recevoir un soutien structuré 

à l'âge de 18 ans, moment où s'opère ce que plusieurs auteurs qualifient de « sortie 

administrative » du système (Turcotte, 2014). Cette coupure soudaine dans 

l’accompagnement, souvent sans préparation adéquate, entraîne pour de nombreux jeunes 

une perte de repères, un isolement social et une précarité accrue (Fréchette, 2018). La 

transition vers la vie adulte devrait pourtant être conçue comme un processus graduel, tenant 

compte des besoins spécifiques des jeunes en fonction de leur histoire de placement, de leurs 

traumas et de leurs capacités d’autonomie. 

Certains programmes d’aide à la transition vers la vie adulte existent comme par 

exemple le programme Mon appart en ville à Saguenay, mais leur application demeure 

variable selon les régions et l’engagement des intervenants (Dufour et al., 2021). Plusieurs 
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jeunes ignorent leur existence ou se heurtent à des critères d’admissibilité rigides, ce qui 

limite leur accès à ces ressources. 

2.1.4 L’accès aux ressources : un défi structurel pour les jeunes en situation de 

précarité 

Après leur sortie des services, les jeunes doivent composer avec un ensemble d’enjeux 

structurels : difficulté à obtenir un logement abordable, à poursuivre leur scolarité ou à 

trouver un emploi stable (Leroux et al., 2020). Ces défis sont souvent exacerbés par une 

faible scolarisation, un manque de soutien familial, ainsi que des troubles de santé mentale 

non pris en charge. L’absence d’un filet social solide rend leur insertion dans la société 

particulièrement ardue. 

Dans une perspective de justice sociale, il est essentiel de reconnaître que ces jeunes ne 

manquent pas de volonté, mais se heurtent plutôt à un système qui reproduit les inégalités 

(Roy et Hurtubise, 2020). Le travail social, dans ce contexte, s’inscrit dans une logique de 

transformation structurelle, visant à réduire les barrières systémiques et à faciliter l’accès aux 

ressources fondamentales telles que le logement, la formation et le soutien psychosocial. 

2.2 L’expérience différenciée des jeunes femmes  

Les jeunes femmes placées dans le système de protection de la jeunesse sont 

particulièrement exposées à des formes spécifiques de vulnérabilités. Celles-ci s’inscrivent 

dans une logique d’oppressions croisées, notamment liées au genre, à l’âge, au statut 

socioéconomique et à l’appartenance à une minorité et qui peuvent perdurer bien après la 

sortie des services. Selon Rosenfeld (2022), les jeunes femmes ayant vécu des traumas 

répétés en contexte de placement présentent une grande vulnérabilité lors de la transition vers 

la vie adulte. Cette réalité est d’autant plus préoccupante que les femmes ayant subi des 

mauvais traitements psychologiques ou physiques dans l’enfance présentent un risque quatre 

à six fois plus élevé d’être victimes de violence conjugale à l’âge adulte (Paquette et al., 

2017). Dans certains cas, la précarité des conditions de vie et l’absence de soutien peuvent 

mener ces jeunes femmes à rechercher une forme de stabilité auprès d’un partenaire intime, 

qui peut toutefois exercer un contrôle abusif, voire les entraîner dans des dynamiques 

d’exploitation sexuelle (Cousineau et al., 2021).  
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Toutefois, malgré la persistance de ces vulnérabilités structurelles, il est important de 

reconnaître que les jeunes femmes placées ne sont pas uniquement définies par leur 

exposition au risque. Elles déploient aussi des formes d’agentivité, en s’efforçant de 

reprendre du pouvoir sur leur vie, de redéfinir leurs trajectoires et de poser des choix éclairés 

dans des contextes souvent contraints. Cette agentivité peut se manifester à travers des 

stratégies de protection, le refus de certaines relations, la mobilisation de ressources 

d’entraide, ou encore l’investissement dans des projets personnels et professionnels. Ainsi, 

même dans des environnements marqués par l’instabilité et l’adversité, ces jeunes femmes 

exercent une capacité d’action qui mérite d’être valorisée, car elle constitue un levier 

essentiel pour favoriser leur autonomie et leur bien-être à long terme. 

2.2.1 Les impacts des violences antérieures dans la transition à l’âge adulte 

Les violences subies durant l’enfance, qu’elles soient physiques, psychologiques ou 

sexuelles, peuvent laisser des traces profondes et durables qui influencent considérablement 

le parcours des femmes à l’âge adulte. Ces traumatismes précoces sont fortement associés à 

un risque accru de revictimisation, notamment sous forme de violence conjugale, ainsi qu’au 

développement de troubles de santé mentale tels que la dépression, l’anxiété ou le trouble de 

stress post-traumatique (Paquette et al., 2017). Ces séquelles affectent la capacité des jeunes 

femmes à s’autonomiser, à établir des relations saines et à maintenir une stabilité résidentielle 

ou professionnelle, compromettant ainsi leur transition vers la vie adulte. 

De plus, les expériences de maltraitance dans l’enfance sont étroitement liées à une 

vulnérabilité accrue à l’itinérance à l’âge adulte. La violence subie peut favoriser l’adoption 

de comportements à risque tels que la consommation de substances psychoactives, les fugues 

répétées ou l’implication dans des activités illicites, qui renforcent l’exclusion sociale 

(Schneider et al., 2021). Une fois en situation d’itinérance, les femmes sont confrontées à 

des conditions de vie précaires, à l’insécurité chronique et à la stigmatisation sociale, autant 

de facteurs qui exacerbent les troubles de santé mentale déjà présents et nuisent à leur 

rétablissement (Zerger et al., 2021 ; Piliavin et al., 2020). 

L’interaction entre les traumatismes de l’enfance et les conditions de marginalisation à 

l’âge adulte crée un cercle vicieux de vulnérabilité, dans lequel les jeunes femmes peinent à 

trouver des appuis pour reconstruire leur trajectoire.  
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2.2.2 Des trajectoires marquées par l’instabilité et l’itinérance 

Les jeunes femmes issues du système de protection de la jeunesse doivent souvent 

composer avec une transition abrupte vers l’âge adulte. Pour plusieurs, l'absence de filet 

social, la stigmatisation sociale ainsi que le manque d'accès à un logement stable ou à des 

ressources de soutien peuvent exacerber leur précarité (FRAPRU, 2015). Les femmes vivant 

dans un organisme d’hébergement pour femmes en situation d’itinérance ou à risque 

d’itinérance en milieu péri-urbain et rural proviennent de différents milieux sociaux et 

niveaux de scolarité. Les femmes de la tranche d’âge 18-30 ans sont les plus nombreuses, 

avec celle des 41-50 ans. Les raisons de leur besoin d’hébergement sont variées, mais 

différents types de violence, problèmes de santé mentale et physique, itinérance et 

dépendance amplifient cette précarité. De plus, une proportion importance de ces femmes 

provientt d’une autre ressource d’hébergement (MSSS). Ajoutons qu’au Canada, certaines 

femmes étant sans problématique jugée sévère n’ont pas un accès plus rapide aux services, 

malgré leur détresse causée par la pauvreté économique ou sociale, ou encore par la 

monoparentalité (Baker et Murdock, 2021). 

Bien que les parcours des femmes en situation d’itinérance relevés dans plusieurs 

études québécoises se révèlent uniques, ils présentent tout de même certaines similarités. En 

effet, ces femmes vivaient dans un logement (expulsion ou insalubrité du logement), chez un 

ou des membres de la famille ou des amis, dans une maison de chambre, un centre jeunesse 

ou une famille d’accueil, ou encore dans une maison d’hébergement (Grenier, 2019). De plus, 

la violence structurelle et individuelle sont des enjeux rencontrés par les femmes en situation 

d’itinérance. Pour un bon nombre de femmes, les agressions sexuelles, les agressions 

physiques, la négligence et le placement ont constitué un bon nombre des motifs d’itinérance 

au cours de leur parcours de vie. Une fois adultes, plusieurs subissent des violences familiales 

(Grenier, 2019), aux mains d’un parent, d’un enfant, d’un frère ou d’une sœur ou encore d’un 

conjoint.  

En somme, la transition à l’âge adulte des jeunes femmes ayant vécu un placement en 

famille d’accueil s’inscrit dans une trajectoire marquée par l’accumulation de vulnérabilités 

au fil du temps. Les expériences vécues durant l’enfance, notamment les placements, les 

violences subies et les contextes de précarité, influencent durablement le développement et 
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les opportunités à l’âge adulte. Ces événements, souvent survenus à des périodes sensibles 

du développement, peuvent engendrer des conséquences à long terme sur la santé mentale, 

la stabilité résidentielle et l’intégration sociale. L’itinérance, la revictimisation et la difficulté 

à atteindre l’autonomie témoignent de la manière dont des trajectoires initialement fragilisées 

peuvent se maintenir ou s’aggraver en l’absence de soutien adapté.  

 



 
 

CHAPITRE 3 

CADRE D’ANALYSE  

Ce projet de recherche s’intéresse à la transition à l’âge adulte vécue par les jeunes 

femmes ayant été placées en centre jeunesse ou en famille d’accueil au Saguenay-Lac-St-

Jean, en cherchant à mieux comprendre les réalités multiples et complexes qui marquent leurs 

parcours. Cette période charnière, déjà exigeante pour l’ensemble des jeunes, peut s’avérer 

particulièrement difficile pour celles dont l’enfance a été marquée par la rupture, la précarité 

ou la stigmatisation. Pour en saisir toute la profondeur, il est essentiel de mobiliser un cadre 

théorique capable de prendre en compte la continuité des expériences individuelles, les 

contextes sociaux dans lesquels elles s’inscrivent, ainsi que les événements marquants qui 

influencent le développement au fil du temps. 

Parmi les approches théoriques sensibles à ces réalités, la théorie du parcours de vie 

s’avère particulièrement pertinente pour comprendre la transition à l’âge adulte. En effet, 

cette perspective permet d’articuler les dimensions individuelles, sociales et structurelles du 

vécu des jeunes femmes en sortie de placement, en tenant compte des temporalités, des 

transitions, des tournants biographiques ainsi que des liens entre les trajectoires personnelles 

et les dynamiques sociales plus larges. Le présent chapitre propose donc une présentation 

générale de cette théorie, en précisant les concepts clés mobilisés, avant d’expliquer comment 

elle sera utilisée comme outil d’analyse pour interpréter les expériences racontées par les 

participantes 

3.1 Cadre d’analyse 

L’être humain évolue, de sa naissance à sa mort, biologiquement mais aussi 

psychologiquement et socialement (Elder et al, 2021). Ainsi, les jeunes femmes qui sortent 

de placement continuent de se développer, malgré l’atteinte de la majorité, et ce 

développement pourra avoir des effets sur la suite de leur parcours de vie. Le parcours de vie 

est une séquence d’événements qui se déroulent en fonction des groupes d’âge et sont 

socialement définis et ordonnés dans le temps et le contexte historique (Elder et al, 2021). Le 

parcours de vie de chacune est également façonné par l’histoire et le lieu où la vie de chaque 

femme prend place. La théorie du parcours de vie offre un cadre analytique riche pour 

comprendre comment les trajectoires individuelles se construisent en interaction avec les 
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contextes sociaux, historiques et institutionnels. Elle repose sur plusieurs concepts centraux 

qui permettent de saisir la complexité des expériences vécues par les individus, notamment 

dans des contextes marqués par la vulnérabilité, comme celui du placement en protection de 

la jeunesse. Dans le cadre de ce mémoire, les concepts de stade et de transition, de trajectoire, 

de points tournants et de temporalité ainsi que d’agentivité seront plus spécifiquement mis 

de l’avant. 

3.1.1 Stade et transition dans les parcours de vie 

Deux concepts de la théorie du parcours de vie parlent plus spécifiquement des 

séquences qui composent chacune des trajectoires du parcours de vie, soit les concepts de 

stade et de transition (Gherghel et Saint-Jacques, 2013). Le concept de stade indique la durée 

ou la période entre les transitions, et se caractérise principalement par la stabilité des 

comportements, des rôles et des statuts. En comparaison, la transition fait référence au 

changement d’un stade ou d’une situation à l’autre, d’une période à l’autre, d’un statut ou 

rôle à l’autre. La transition est donc une courte période de changements entre des stades 

consécutifs (Gherghel et Saint-Jacques, 2013). Par exemple, la transition que vivent les 

jeunes femmes dans leur passage à l’âge adulte se situe entre les deux stades que sont 

l’adolescence et l’âge adulte. Settersen et Ray (2019) ajoutent quelques éléments à considérer 

lorsqu’on s’intéresse aux transitions, soit la synchronisation des transitions, déterminée par 

le moment ou l’âge où elles surviennent, de l’ordre ou de la succession des transitions, de 

l’espacement ou de l’intervalle de temps écoulé entre deux transitions ou événements, de la 

densité ou de l’accumulation des transitions dans une période de temps délimitée et enfin de 

la durée dans un certain stade, rôle ou épisode. 

3.1.2 Le concept de trajectoire 

Le concept de trajectoire désigne une séquence de rôles, de positions ou d’événements 

vécus dans divers domaines de la vie tels que l’éducation, le travail, la famille, la santé, le 

logement, et ce, sur une période prolongée (Bernardi et al., 2019). Les trajectoires sont 

façonnées par des normes sociales, des attentes culturelles et des institutions, mais elles sont 

aussi influencées par les choix, les ressources et les contraintes propres à chaque individu 

(Bernardi et al., 2019). Dans le cas des jeunes femmes issues des services de protection de la 
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jeunesse, leurs trajectoires sont souvent fragmentées, marquées par des discontinuités et des 

ruptures liées au placement, à la précarité ou à l’exclusion. 

Cette approche permet de porter un regard sur les éventualités et les imprévisibilités 

des trajectoires des jeunes à partir d’un cheminement s’attardant au sens que donne les jeunes 

femmes à leur parcours de vie. Selon Elder et al. (2021), lorsqu’on mobilise cette théorie, on 

s’intéresse particulièrement au parcours réalisé dans une ou plusieurs trajectoires et pas 

seulement à un moment précis de la vie des jeunes femmes. Il est alors possible d’analyser 

les relations existantes entre ces dites trajectoires. Se présenteront alors de nouvelles 

expériences et de nouveaux rôles (Elder et al., 2021).  

3.1.3 Les points tournants et le concept de temporalité 

Les points tournants renvoient à des événements ou à des expériences marquantes qui 

modifient significativement la direction d’une trajectoire de vie. Il peut s’agir d’un 

changement positif vécu comme structurant tel que le début d’un emploi stable, la naissance 

d’un enfant, ou d’un changement négatif comme un épisode d’itinérance ou de la violence 

conjugale, par exemple (Dizerbo, 2019). Ces tournants permettent d’interroger le sens que 

les individus attribuent à leur parcours et à certains événements charnières. La théorie du 

parcours de vie insiste aussi sur l’importance de la temporalité : les expériences sont situées 

dans le temps et influencées par les contextes sociaux et historiques (Dizerbo, 2019). Par 

exemple, le moment où une jeune femme quitte les services de la protection de la jeunesse 

est déterminé par des normes administratives plutôt que par sa préparation réelle à la vie 

adulte. De plus, les conditions économiques, politiques ou culturelles d’une époque donnée 

façonnent les possibilités offertes aux jeunes en transition. 

3.1.4 Le concept d’agentivité 

En plus de considérer les moments charnières ainsi que la notion de temporalité dans 

l’analyse des expériences individuelles, la théorie du parcours de vie permet de considérer 

l’agentivité comme un élément central dans la compréhension des trajectoires individuelles, 

en reconnaissant la capacité des jeunes femmes à influencer le cours de leur vie, et ce, même 

dans des contextes marqués par la contrainte sociale (Hitlin et Elder, 2007). L’agentivité est 

ici considérée comme un processus dynamique et relationnel, influencé par les ressources 

disponibles, les soutiens sociaux, et les représentations qu’elles ont d’elles-mêmes et de leur 



19 
 

avenir. L’analyse des récits de vie vise donc aussi à identifier ces moments où les 

participantes ont exercé un certain contrôle sur leur trajectoire, malgré les circonstances 

adverses. L’analyse des récits met également en lumière l’étroite relation 

entre agentivité et résilience dans les parcours des jeunes femmes ayant vécu un placement. 

Si l’agentivité renvoie à la capacité d’agir sur sa trajectoire, la résilience, quant à elle, désigne 

la faculté de faire face à l’adversité, de s’en relever et, parfois, de transformer l’épreuve en 

moteur de changement (Morin et al., 2019). Dans le contexte de cette recherche, les deux 

concepts s’imbriquent. L’agentivité permet aux participantes de faire des choix significatifs, 

de refuser certaines assignations sociales et de construire un projet de vie, même en présence 

de contraintes. Cette dynamique agentive constitue la base sur laquelle se bâtit une forme de 

résilience soutenue ou entravée par des environnements sociaux, institutionnels et affectifs 

(Luthar et al., 2000). Ainsi, l’agentivité, lorsqu’elle est soutenue par un minimum de 

conditions structurelles, devient un instrument de résilience et un levier pour contourner ou 

atténuer les effets cumulatifs des vulnérabilités passées. 

De plus, selon Bazzani (2023), trois types de résultats découlent du concept 

d’agentivité, qui dépendent de la nature de la relation entre le contexte social et la dynamique 

de l’agentivité. Le premier type est l’adaptation, soit la capacité personnelle de faire partie 

d’un contexte social et de ses structures considérées comme importantes, tout en permettant 

différents degrés de volonté. Le deuxième type est l’autonomie, soit la capacité de 

personnaliser les normes et rôles sociaux prescrits. Enfin, le troisième est la capacité de 

changer les structures sociales qui contraignent l’agentivité (Bazzani, 2023). 

Enfin, cette approche permet d’évaluer explicitement l’agentivité selon une perspective 

empirique (Klein et Pöschl, 2023). Considéré comme central afin de comprendre la façon 

dont les jeunes femmes agissent, s’engagent et participent socialement, le concept 

d’agentivité réfère donc à la capacité qu’a une femme à être une agente active de sa propre 

vie, et donc d’exercer un contrôle et une régulation sur ses actes (Morin et al., 2019).  

3.2 Pertinence et application de la théorie du parcours de vie à la recherche 

L’approche du parcours de vie constitue le cadre théorique privilégié pour orienter cette 

recherche, car elle permet de saisir la complexité des trajectoires individuelles dans leur 

dimension temporelle, sociale et contextuelle. Cette théorie offre effectivement un cadre 
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conceptuel souple mais rigoureux pour analyser les trajectoires, les transitions, les points 

tournants et la temporalité qui marquent les parcours des jeunes femmes ayant vécu un 

placement. En mettant l’accent sur les interactions entre les dimensions individuelles, 

institutionnelles et historiques, elle permet de mieux comprendre comment les expériences 

précoces comme le placement en famille d’accueil ou en centre jeunesse influencent les 

possibilités d’autonomie à l’âge adulte (Elder, 2021 ; Giele et Elder, 1998). Le concept de 

trajectoire sera pris en compte en permettant aux jeunes femmes de parler à la fois de leur 

trajectoire scolaire, professionnelle, amoureuse et familiale. Dans le cas du concept de 

transition, il sera observé dans les dimensions suivantes : le départ du milieu de placement, 

l’entrée dans de nouveaux rôles sociaux ainsi que dans l’élaboration de projet d’avenir. Les 

points tournants et la temporalité seront quant à eux abordés afin de mettre en lumière les 

événements marquants ayant entraîné des changements significatifs dans leur parcours, ainsi 

que la manière dont ces moments sont interprétés et situés dans le temps par les participantes. 

L’analyse des trajectoires des participantes s’appuie sur plusieurs concepts centraux de 

la théorie du parcours de vie. Les rôles sociaux (enfant placée, étudiante, travailleuse, mère, 

etc), permettent de saisir la multiplicité des identités et des tensions qui se croisent dans leur 

trajectoire (Giele et Elder, 1998). De plus, les transitions telles que la sortie du placement, 

l’entrée dans la vie adulte ou l’accès à un logement sont examinées comme des passages 

marquants qui peuvent être facilités ou entravés selon les ressources personnelles et 

structurelles disponibles (Heinz, 2009). 

Le concept de point tournant occupe également une place centrale dans l’analyse. Il 

permet d’identifier des événements ou des expériences subjectivement significatifs ayant 

modifié le cours de la vie des participantes, que ce soit de manière positive comme la 

rencontre d’un soutien significatif ou la reprise des études, par exemple, ou négative comme 

une rupture, une perte de logement ou une exposition à une nouvelle violence (Elder, 1998). 

Ces tournants ne sont pas nécessairement synchronisés avec les normes attendues du passage 

à l’âge adulte, ce qui souligne l’importance de reconnaître la diversité des trajectoires. 

Enfin, la théorie du parcours de vie invite à prendre en compte la temporalité 

cumulative des désavantages. Les récits montrent comment les vulnérabilités issues de 

l’enfance, notamment les traumatismes, les ruptures familiales ou l’instabilité des placements 
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peuvent s’accumuler et amplifier les risques d’exclusion sociale à l’âge adulte (Heinz, 2009 ; 

Riemann et Schütze, 1991). Cette perspective met en lumière la manière dont les trajectoires 

sont façonnées par des enchevêtrements de facteurs sociaux, institutionnels et 

psychologiques sur le long terme. 

En somme, la théorie du parcours de vie permet de saisir les trajectoires non seulement 

comme des suites d’événements, mais comme des constructions narratives et sociales, 

marquées à la fois par des structures imposées et des choix individuels. Elle offre ainsi un 

cadre pertinent pour contextualiser les expériences individuelles des jeunes femmes, mais 

aussi pour rendre compte des dynamiques structurelles qui influencent leur transition vers la 

vie adulte. 

 



 
 

CHAPITRE 4 

CADRE MÉTHODOLOGIQUE 

4.1 Objectifs de recherche 

Malgré le fait que bon nombre d’études s’intéressent à la transition à l’âge adulte, peu 

d’entre elles abordent de manière sexospécifique les défis vécus par les jeunes femmes à leur 

sortie des centres jeunesse, et aucune ne permet de rendre visible l’expérience des jeunes 

femmes du Saguenay–Lac-Saint-Jean, lesquelles affichent les taux de victimisation parmi les 

plus élevés de la province (Conseil du statut de la femme, 2020). Le peu de données récentes 

disponibles sur ces jeunes femmes prouve l’importance de s’attarder au sort des femmes de 

cette région. Cette étude avait donc pour but de documenter la transition à l’âge adulte des 

jeunes femmes ayant vécu un placement au Saguenay–Lac-Saint-Jean, d’après leur point de 

vue personnel, selon les objectifs spécifiques suivants : 

– Retracer la trajectoire de placement des participantes et comprendre comment celle-

ci s’insère dans leur parcours de vie ;  

- Comprendre comment cette trajectoire de placement influence, facilite ou fait 

obstacle à leur transition à l’âge adulte ; 

– Documenter les stratégies déployées pour atteindre l’autonomie, stabiliser leur 

condition de vie et surmonter l’adversité. 

4.2 Population à l’étude et échantillonnage 

Les participantes étaient âgées entre 19 et 25 ans, afin de s’assurer qu’elles soient 

sorties d’un centre jeunesse ou de famille d’accueil depuis au moins un an et d’assurer une 

certaine homogénéisation des données. Leur transition à la vie adulte depuis leur sortie a été 

documentée et cette évolution a également été mise en lien avec leur parcours familial et les 

différentes victimisations qu’elles ont subies durant leur enfance et leur adolescence, à travers 

leur parcours de placement.  

4.2.1 Recrutement 

Le recrutement des participantes devait initialement être un processus formel. Dans un 

premier temps, des démarches ont été entreprises auprès de plusieurs organismes 
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communautaires œuvrant auprès des jeunes femmes et des personnes ayant un parcours en 

protection de la jeunesse, dans l’espoir qu’ils puissent faciliter le repérage de participantes 

potentielles. Cependant, malgré des relances, ces approches institutionnelles n’ont pas permis 

d’obtenir de réponses positives. C’est donc principalement par le biais du bouche-à-oreille et 

par l’effet boule de neige que les participantes ont été recrutées. L’information relative à la 

recherche a circulé de manière informelle au sein de réseaux sociaux personnels ou 

communautaires, ce qui a permis à certaines jeunes femmes concernées par la thématique de 

se manifester volontairement. Cette méthode de recrutement, bien que non planifiée 

initialement, a favorisé une participation fondée sur la volonté des jeunes femmes à partager 

leur expérience, dans une dynamique de confiance et d’engagement personnel envers le 

projet. Elle a également permis de rejoindre des participantes éloignées des canaux 

institutionnels traditionnels, renforçant ainsi la pertinence d’une approche qualitative axée 

sur l’écoute des récits de vie. 

4.2.2 Critères d’inclusion 

Les participantes recrutées pour cette recherche devaient répondre à certains critères 

d’inclusion afin d’assurer la pertinence des données recueillies en lien avec l’objet d’étude. 

Les critères retenus étaient les suivants : être une femme âgée entre 19 et 25 ans, avoir vécu 

un placement en centre jeunesse et/ou en famille d’accueil dans le cadre d’une mesure de 

protection de la jeunesse au Québec, et ne plus être sous la responsabilité des services de 

protection depuis au moins un an au moment de la participation à la recherche. Aucune 

distinction n’a été faite quant à la durée du placement ou à la nature des milieux de vie, bien 

que toutes les participantes aient vécu un ou plusieurs placements en famille d’accueil. 

L’objectif était de recueillir des récits de vie ancrés dans l’expérience concrète de la transition 

à la vie adulte après un parcours sous la protection de la jeunesse, tout en tenant compte de 

la diversité des trajectoires individuelles. 

4.2.3 Considérations éthiques 

La présente recherche aborde des thématiques sensibles susceptibles de raviver des 

souvenirs douloureux. Dans ce contexte, il était primordial de minimiser tout risque de 

préjudice psychologique, tout en assurant un environnement sécuritaire et respectueux pour 

les participantes. Afin d’obtenir un consentement libre et éclairé, chaque participante a reçu 
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une explication claire et détaillée des objectifs de la recherche, des modalités de participation 

ainsi que de leurs droits, incluant celui de se retirer à tout moment, sans justification ni 

conséquence. Un formulaire de consentement, rédigé dans un langage accessible, a été signé 

avant le début des entretiens. Il leur a également été précisé qu’elles n’étaient pas tenues de 

répondre aux questions les mettant mal à l’aise, et qu’elles pouvaient demander à interrompre 

ou à mettre fin à l’entretien en tout temps. De plus, elles disposaient de la possibilité de faire 

détruire leurs données jusqu’au dépôt du mémoire. 

Consciente des risques de détresse émotionnelle associés à la remobilisation 

d’expériences traumatiques, l’étudiante-chercheure a pris soin d’adopter une approche 

sensible au trauma, en demeurant attentive aux réactions des participantes tout au long des 

entretiens. Bien que le protocole de gestion de la détresse élaboré par Draucker et al. (2009) 

n’ait pas été activé, il a été conservé à titre de guide de référence afin de pouvoir intervenir 

de manière adéquate au besoin. Les questions ont été formulées de manière ouverte et non 

contraignante, conformément aux recommandations de Daly et al. (2021), afin de laisser une 

marge de manœuvre aux participantes dans le partage de leur vécu. 

Une attention particulière a été portée à la posture relationnelle de l’étudiante-

chercheure, combinant écoute bienveillante et positionnement réflexif, afin de créer un 

espace sécurisant. Cette posture visait à reconnaître l’agentivité des participantes, en 

valorisant leur pouvoir d’agir et leur capacité à mettre en récit leur propre parcours, tout en 

assurant leur protection contre les effets potentiellement déstabilisants de l’entrevue 

(Guillemette, 2006). 

L’ensemble des données recueillies a été traité avec rigueur afin de préserver la 

confidentialité : les enregistrements ont été conservés de manière sécurisée, et tous les 

éléments les identifiant ont été modifiés ou supprimés lors de la transcription et de l’analyse. 

Enfin, des ressources de soutien psychosocial ont été mises à la disposition des participantes 

pour répondre aux besoins qui pourraient émerger à la suite des entretiens. 

Cette recherche a été approuvée par le comité d’éthique de l’Université du Québec à 

Chicoutimi, conformément aux standards éthiques de la recherche impliquant des personnes 

potentiellement vulnérables. Elle s’est inscrite dans une démarche respectueuse des droits, 

de la dignité et de l’intégrité des participantes. 
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4.3 Mode de collecte de données et instruments de recherche 

Conformément aux principes de la théorie du parcours de vie (Gherghel et Saint-

Jacques, 2013), la méthode qualitative a été retenue afin de positionner les jeunes femmes 

comme des expertes de leur propre expérience et de recueillir leur point de vue sur leur 

transition à l’âge adulte. L’analyse des données recueillies dans le cadre de cette recherche 

s’inscrit dans une approche narrative, qui vise à comprendre comment les participantes 

donnent sens à leur expérience de vie, particulièrement en lien avec la transition à l’âge 

adulte. L’approche narrative permet de saisir la subjectivité, la temporalité et les dimensions 

relationnelles qui traversent les récits, tout en considérant que les individus ne racontent pas 

leur histoire de manière neutre, mais à travers des cadres culturels, sociaux et biographiques 

(Riessman, 2008). Cette approche a été mobilisée en complémentarité avec la théorie du 

parcours de vie, qui offre un cadre d’analyse structurant pour examiner comment les 

trajectoires individuelles sont influencées par des événements marquants, des transitions 

sociales, des institutions et des structures inégalitaires (Elder et al., 2003). L’attention a été 

portée à certains concepts-clés de cette théorie, tels que les points tournants, les transitions 

et l’agentivité, afin de mieux cerner les dynamiques à l’œuvre dans le récit de chaque 

participante. 

Des entretiens de type récits de vie d’une durée moyenne de quarante-cinq minutes par 

participante ont été réalisés avec sept jeunes femmes. Certaines ont été recrutées par 

l’entremise des réseaux sociaux à l’aide d’une affiche partagée sur plusieurs groupes (Annexe 

1), la plupart ayant été recrutées par la méthode du bouche-à-oreille ou par effet boule de 

neige. La décision de cesser le recrutement à sept participantes s’explique par le fait qu’à la 

suite des entrevues avec ces dernières, la saturation des données avait été atteinte et peu ou 

pas d’informations nouvelles n’émergeaient des entrevues. Ce type d’entretien a été 

privilégié car il permet une analyse de l’évolution du parcours de vie, il donne l’opportunité 

de produire des verbatims, et conduit à la rédaction de portraits ou de constats concernant les 

participantes (Gauvard, 2022). De plus, les récits de vie sont une manière de mettre en valeur 

les savoirs et expériences des personnes qui racontent leur histoire et ont donc le potentiel de 

devenir un outil de changement et de résistance aux injustices sociales (Dumont et al., 2022).  
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Le calendrier historique de vie (Annexe 2) a servi d’outil afin d’amorcer l’entrevue de 

façon graduelle et de traiter des trajectoires scolaires et familiales, de même que de recueillir 

des informations à propos du vécu de placement, de leurs attitudes et perceptions, et toute 

autre information jugée pertinente par les participantes, tout en leur fournissant un repère 

temporel (Gherghel et Saint-Jacques, 2013). Le fait de l’utiliser en début d’entretien avait 

pour but de permettre aux participantes de ressentir plus de pouvoir sur la façon dont elles 

racontaient les événements de leur parcours, autant au niveau du temps consacré à chaque 

thème que l’ordre dans lequel elles l’ont fait (Dumont et al., 2022). Le calendrier historique 

de vie est qualificatif, ce qui a donc permis de reconstituer la chronologie de leur parcours en 

plus de situer les transitions survenues pendant la période de leur développement étudiée, à 

propos de leur trajectoire familiale, éducative et de placement (Gherghel et Saint-Jacques, 

2013).  

Un formulaire de consentement (Annexe 3), précisant les modalités de l’entretien et 

l’engagement à la confidentialité, a été élaboré afin de protéger les participantes et d’établir 

un climat de confiance. Le formulaire leur a été préalablement envoyé par courriel afin de 

préparer le premier contact avec elles ayant aussi servi à expliquer le but de l’entretien et du 

projet, et de s’entendre sur le lieu de la rencontre, de préférence neutre, discret, calme, exempt 

de distraction et facile d’accès. Un deuxième contact téléphonique a permis de confirmer la 

date et le lieu de l’entretien la veille de celui-ci. 

4.3.1 Déroulement de l’entrevue et présentation des thèmes 

Afin de respecter le principe d’agentivité et de permettre aux participantes de raconter 

leur histoire à partir de leur propre point de vue, les entrevues ont été conçues de manière à 

favoriser une parole libre et réflexive, centrée sur leur expérience vécue, leur trajectoire et 

leur capacité d’agir dans un contexte souvent marqué par des contraintes. 

4.3.1.1 Mise en confiance et repérage temporel à travers la scolarité 

L’entretien s’ouvrait sur des questions portant sur le parcours scolaire des 

participantes, en s’appuyant sur le premier calendrier historique de vie (Annexe 2). Cette 

première étape avait pour objectif de situer les étapes marquantes de leur parcours dans le 

temps, tout en introduisant doucement la discussion grâce à un sujet généralement plus 

neutre. Des questions de relance étaient proposées pour encourager les participantes à se 
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décrire à différentes périodes de leur vie, en explorant leur perception d’elles-mêmes au fil 

du temps. 

4.3.1.2 Exploration du parcours professionnel 

Dans un second temps, l’accent était mis sur le parcours professionnel, avec des 

questions visant à cerner les emplois occupés ainsi que l’identité professionnelle perçue par 

les participantes. Ces éléments venaient enrichir la chronologie du parcours de vie et 

amorçaient une réflexion sur leur rapport au travail et à leur autonomie. 

4.3.1.3 Retour sur le vécu de placement 

Le troisième thème abordait le moment du placement dans le parcours de vie. Les 

questions invitaient les participantes à décrire les circonstances de leur placement et la 

manière dont elles se percevaient comme enfant placé. Cela permettait de revenir sur une 

période charnière du développement, souvent porteuse d’enjeux identitaires et émotionnels. 

4.3.1.4 Comparaison entre le vécu pendant et après le placement 

Cette section explorait les changements d’attitudes ou de perceptions de soi entre la 

période de placement et l’après-placement. Des questions étaient proposées sur la liberté de 

décision accordée aux participantes, sur les changements vécus au fil du temps, et sur leur 

positionnement face à leur propre autonomie durant ces périodes. 

4.3.1.5 Portrait actuel de soi 

La cinquième étape de l’entretien visait à construire un portrait actuel des participantes, 

en abordant leurs rôles sociaux (familial, professionnel, amical), leur gestion des émotions, 

et l’évolution de leur perception d’elles-mêmes. Ce segment visait à faire le lien entre passé 

et présent, en mettant en lumière les transformations personnelles survenues depuis la fin du 

placement. 

4.3.1.6 Événements significatifs post-placement 

L’entretien se poursuivait avec le deuxième calendrier de vie (Annexe 4), où les 

participantes étaient invitées à identifier les événements importants survenus depuis la fin du 

placement. L’objectif ici était de faire émerger les décisions clés, les prises de position et les 

tournants biographiques, tout en explorant le processus d’apprentissage de l’autonomie. 
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4.3.1.7 Degré d’autonomie dans différents domaines 

La septième section portait spécifiquement sur la notion d’autonomie, abordée sous 

plusieurs angles : financier, affectif, émotionnel, fonctionnel, alimentaire et résidentiel. Des 

relances permettaient de comprendre comment cette autonomie s’était développée, et si des 

personnes de leur entourage avaient joué un rôle de soutien. 

4.3.1.8 Lien entre placement et identité actuelle 

La huitième étape explorait le lien perçu entre le vécu de placement et l’identité adulte 

actuelle. Cette partie visait à comprendre dans quelle mesure les participantes considéraient 

leur expérience comme ayant influencé leur développement ou leur transition à la vie adulte, 

de manière positive ou négative. 

4.3.1.9 Facteurs influençant l’identité adulte au-delà du placement 

Dans une perspective plus large, les participantes étaient invitées à réfléchir aux autres 

éléments ayant façonné leur trajectoire, en dehors du placement. Cela permettait d’élargir 

l’analyse à des influences sociales, relationnelles ou personnelles supplémentaires. 

4.3.1.10 Projection dans l’avenir 

Avant de conclure, l’entretien abordait les projets, rêves et aspirations futures des 

participantes, à l’horizon de cinq ans. Cette question visait à mettre en lumière leur 

agentivité et leur capacité à se projeter dans une trajectoire souhaitée, malgré les obstacles 

rencontrés. 

4.3.1.11 Conclusion ouverte 

L’entretien se terminait sur une question ouverte, offrant aux participantes l’occasion 

d’ajouter des éléments qu’elles jugeaient pertinents pour bien faire comprendre leur parcours. 

Cette dernière étape visait à valider leur expérience, en reconnaissant leur expertise narrative. 

4.4 Méthodes d’analyse  

Durant les entrevues, les parcours des participantes ont été représentés graphiquement 

à l’aide des calendriers historiques de vie à remplir par elles tout au long de l’entrevue. Ils 

ont servi de support à la collecte de données en fournissant un contexte en plus de permettre 

de faire des liens entre le parcours des participantes et leur transition à l’âge adulte. Ils ont 
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été uniformisés pour faciliter l’analyse. Ensuite, chaque entrevue a été codifiée en fonction 

d’une analyse de contenu thématique à l’aide du logiciel NVivo. Une grille de codification à 

la fois déductive et inductive a été préparée afin de codifier les données se rapportant aux 

objectifs de recherche. Cette grille a été conçue selon les grands thèmes abordés dans 

l’entrevue, d’abord issus des objectifs de la recherche, puis sous-catégorisés et redéfinis après 

la lecture des quatre premières entrevues. De plus, un arbre de code a permis de synthétiser 

et de disséquer les données transcrites des verbatims des entrevues, tout en différenciant ou 

en combinant les données extraites selon le besoin. Cela a aussi permis de dégager des sous-

thèmes déterminés à la suite de la lecture des extraits brut se retrouvant dans chacun des 

grands thèmes, afin de traiter les données qui ont émergé mais qui ne s’appliquent pas aux 

objectifs (Saldana, 2021). En plus des concepts de transition à la vie adulte et d’agentivité 

qui ont été transformés en arbre de code, les stades de développement et le concept de 

projection dans l’avenir de chaque participante ont été eux aussi conceptualisés en arbre de 

code afin de faire parler les données. Finalement, les données récoltées ont permis de mettre 

en lien leur parcours familial et les différentes victimisations qu’elles ont subies durant leur 

enfance, leur adolescence et à la suite de leur sortie de placement. 

Ce chapitre a présenté les fondements méthodologiques ayant guidé la réalisation de 

cette recherche. En adoptant une approche qualitative axée sur les récits de vie, le projet visait 

à approfondir la compréhension de la transition à l’âge adulte chez les jeunes femmes ayant 

vécu un placement en protection de la jeunesse. Cette méthode a permis de faire émerger des 

voix rarement entendues dans les recherches traditionnelles et de valoriser leur expertise de 

vécu. Le choix d’un cadre théorique inspiré de la théorie du parcours de vie a offert une grille 

d’analyse sensible aux temporalités, aux événements marquants et aux contextes structurels 

façonnant les trajectoires individuelles. Les choix méthodologiques, bien qu’adaptés aux 

objectifs de la recherche, comportent aussi certaines limites, notamment en ce qui concerne 

la diversité de l’échantillon et les biais potentiels liés au recrutement et à la posture de 

l’étudiante-chercheuse. Ces éléments seront discutés dans le chapitre six de ce mémoire. 



 
 

CHAPITRE 5 

RÉSULTATS 

Ce chapitre présente les résultats obtenus à la suite des entretiens individuels réalisés 

auprès de sept jeunes femmes avec un vécu de placement hors de leur milieu familial 

lorsqu’elles étaient mineures. Les participantes sont d’abord présentées. Par la suite, les 

événements importants de leur parcours seront dépeints. Enfin, les stratégies agentives 

déployées seront mises en lumière.  

5.1 Description des participantes 

Toutes les participantes sont d’origine québécoise, ont vécu leur placement au 

Saguenay–Lac-Saint-Jean et sont âgées de 19 à 25 ans lorsqu’elles sont rencontrées. Au 

moment de l’entretien, elles ont toutes au moins un emploi et deux en cumulent deux. Le 

niveau de scolarité des participantes varie : deux d’entre elles sont en démarche pour obtenir 

leur diplôme d’études secondaires (DES) à l’école pour adultes, deux autres ont complété un 

diplôme d’études professionnelles (DEP), une a obtenu un diplôme d’études collégiales 

(DEC), une a terminé un baccalauréat universitaire, et une autre est en voie de le compléter. 

Cinq participantes étaient en couple et cohabitaient avec leur partenaire, et deux étaient 

célibataires. Deux avaient eu un enfant et une vivait une première grossesse. 

Comme le montre le tableau 1, la majorité des participantes a vécu le placement dans 

une famille d’accueil de proximité. Elles ont été confiées à des personnes ayant des liens 

significatifs avec elles. Notons qu’Emma1 et Charlie sont deux sœurs qui ont été placées au 

même moment dans la même famille d’accueil. Une seule participante a fait l’expérience de 

centre de réadaptation, après avoir été préalablement placée dans une famille d’accueil de 

proximité, puis dans une famille d’accueil régulière, c’est-à-dire un milieu qu’elle ne 

connaissait pas avant son arrivée. La moyenne d’âge lors du premier placement était de 11,7 

ans. Les participantes ont été placées pour la plupart vers la fin de l’école primaire ou au 

début de l’école secondaire, sauf pour Mélanie, qui a été placée au début de l’école primaire. 

 
1 Les pseudonymes sont utilisés pour toutes les participantes afin de protéger leur identité et la confidentialité 

tout au long du projet de recherche. 
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Enfin, elles ont toutes fait l’objet d’un placement jusqu’à leur majorité, malgré le fait qu’une 

participante ait fait un aller-retour dans son milieu familial à ses 17 ans. 

Tableau 1. Expériences de placement selon chaque participante 

Pseudonyme Famille 

d’accueil 

régulière 

Famille 

d’accueil de 

proximité 

Centre de 

réadaptation 

Âge au 

premier 

placement* 

Moment du 

départ du 

milieu de vie 

alternatif 

Charlie  X  15 ans 18 ans 

Charlotte  X  12 ans  Ne s’applique 

pas* 

Emma  X  11 ans 18 ans 

Elysabeth  X  14 ans 19 ans 

Josiane  X  12 ans 18 ans 

Mélanie X X X 7 ans 18 ans 

Sophie* X   11 ans 18 ans 

*La participante vivait toujours dans sa famille d’accueil bien qu’elle ait atteint la majorité. 

5.2 Les éléments significatifs de leur parcours de vie 

Trois thèmes principaux sont ressortis, soit la notion de négligence et de violences 

subies ou constatées dans le milieu familial ayant mené au placement, le déroulement du 

placement et le processus de prise d’autonomie.  

5.2.1 Négligence et violences ayant mené au placement 

Les témoignages recueillis révèlent que l’exposition précoce à des contextes de 

violence, en particulier la violence conjugale, laisse des séquelles importantes sur la santé 

mentale des jeunes femmes, et ce, bien au-delà de leur passage dans les services de protection 

de la jeunesse. Trois des participantes ont évoqué des conséquences psychologiques 

persistantes liées à ces expériences, incluant des troubles anxieux, de la détresse émotionnelle 

et, dans un cas, un trouble de stress post-traumatique (TSPT) diagnostiqué. Charlotte, par 

exemple, évoque la chronicité de ses symptômes : 

[…] ça va me suivre toute ma vie ce que j’ai vécu. Minimum une fois par semaine je 

fais des cauchemars par rapport à des trucs que j’ai vécus plus jeune, je le sais que ça va me 

suivre toute ma vie. J’ai un TSPT, j’ai plein de choses qui partiront jamais probablement. 

(Charlotte) 

https://english.stackexchange.com/questions/196031/parentheses-inside-parentheses
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Par ailleurs, plusieurs participantes (n=3) ont relaté des situations de négligence 

parentale ayant mené à leur placement, notamment dans des contextes de dépendance ou 

d’incapacité parentale et éducative. Le récit de Sophie illustre ce type de trajectoire : 

[…] ma mère m’a élevée toute seule mais un moment donné elle est tombée dans la 

drogue pis ça a dégénéré, je manquais de l’école pis je pense que c’est l’école qui a fait des 

signalements… Elle a fini par perdre ma garde pis j’ai été envoyée dans une famille d’accueil 

[…]. (Sophie) 

Cependant, outre la négligence reliée à l’éducation montrée dans cet extrait, d’autres 

formes ont été rapportées, comme la négligence affective (n=2). En effet, certaines jeunes 

femmes ont rapporté que leurs parents ont été dans l’incapacité ou l’indisponibilité 

psychologique de répondre adéquatement à leurs besoins, ce qui les a menées à un placement 

en famille de proximité. Cette négligence vécue dans l’enfance a laissé une empreinte 

significative sur le développement personnel et émotionnel des participantes, influençant la 

manière dont elles se perçoivent à l’âge adulte. Pour certaines d’entre elles (n=3), ces 

expériences ont été des accélérateurs de maturité précoce, les contraignant à endosser 

rapidement des responsabilités normalement réservées aux adultes. Bien que cette prise en 

charge précoce ait parfois été perçue comme un facteur de développement d’autonomie et de 

force de caractère, elle s’est aussi accompagnée d’un sentiment de perte irréversible de 

l’enfance et d’un manque de légèreté dans les années formatrices. Charlotte illustre bien cette 

ambivalence lorsqu’elle affirme : 

[…] C’est super positif pour la maturité, mais c’est tellement négatif parce que j’ai pas 

eu d’enfance pis aujourd’hui je le ressens […]. (Charlotte) 

Ce constat est partagé par d’autres, dont Charlie, qui a dû assumer un rôle de substitut 

parental auprès de ses jeunes sœurs durant un moment : 

[…] Je m’assurais qu’elles [ses sœurs] allaient à l’école, qu’elles allaient bien et 

qu’elles avaient de bonnes notes à l’école et étaient bien[…]. (Charlie) 

Ces témoignages mettent en lumière une forme de parentification causant une 

responsabilisation précoce. Ainsi, les propos des participantes révèlent une tension entre un 

développement accéléré et la dépossession d’une période d’insouciance, illustrant la 

complexité des effets de la négligence sur le développement identitaire et émotionnel des 

jeunes femmes issues du système de protection de la jeunesse. 

5.2.2 Trajectoire de placement 

https://english.stackexchange.com/questions/196031/parentheses-inside-parentheses
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La trajectoire de placement des sept participantes se caractérise par une certaine 

continuité et stabilité dans le temps. Elles ont majoritairement été hébergées dans un même 

milieu d’accueil, souvent un placement de proximité (n=6) jusqu’à leur majorité. Cette 

continuité a permis à plusieurs d’entre elles de développer un sentiment d’appartenance et de 

sécurité affective, conditions essentielles à leur développement personnel. Pour la majorité, 

l’intégration dans un milieu autre que celui d’origine mais situé au sein du réseau familial 

élargi (comme une tante ou une grand-mère par exemple), a favorisé une perception 

globalement positive de leur expérience en placement. Certaines participantes ont souligné 

l’importance des liens affectifs construits dans ces milieux, qui ont souvent servi de repères 

structurants durant leur adolescence. Malgré la présence occasionnelle de leurs parents 

biologiques au fil du parcours, ce sont les liens établis avec leur milieu d’accueil qui ont 

souvent pris une valeur centrale. Les participantes évoquent que les règles de vie, les attitudes 

éducatives et la disponibilité affective de leurs figures d’attachement en famille d’accueil ont 

eu une influence durable sur leur développement. Ces environnements ont permis, dans 

certains cas, l’acquisition de compétences relationnelles et émotionnelles difficiles à 

développer dans leur famille d’origine. Charlotte, par exemple, témoigne de l’impact 

transformateur de sa famille d’accueil : 

[…] ils m’ont vraiment montré c’était quoi un papa pis une maman, c’était stable 

comme environnement fait que ça, ça m’a vraiment aidée à comme prendre conscience et 

prendre la place que je devrais vraiment avoir dans une famille. (Charlotte) 

Les réponses à propos de leurs attitudes avant versus après le placement se sont révélées 

variées, cependant la grande majorité des participantes (n=6) a fait état de la façon dont le 

placement a influencé qui elles sont aujourd’hui. Les réponses varient de l’aveu de la 

recherche d’attention à la volonté de ne pas être remarquée. Cependant, toutes ont dénoté une 

évolution dans leur personnalité, ce qui les a menées à un changement d’attitude envers leur 

entourage autant professionnel que personnel. Aussi, le changement de milieu peut avoir eu 

un impact profond sur leur personnalité et leur développement. En étant placées dans un 

environnement protégé, exempt de violences physiques ou psychologiques, ces jeunes 

femmes se retrouvent dans un espace où elles peuvent enfin se détacher des dynamiques 

inadéquates qu’elles ont pu connaître dans leur milieu familial. Certaines (n=3) expliquent 

donc ce changement par le fait qu’elles étaient dans un milieu de vie exempt de violence 

https://english.stackexchange.com/questions/196031/parentheses-inside-parentheses
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(n=1) ou de responsabilités (n=2), ce qui leur permettait de s’épanouir et développer leur 

individualité. 

[…] je pense que j’avais peur de mon père je voulais pas qu’il se fâche comme avec 

ma mère. Mais quand j’ai déménagé chez ma tante, j’ai bin vu que c’était pas normal alors 

j’ai commencé à m’affirmer […]. (Josiane) 

Les participantes ayant été placées exclusivement en famille d’accueil de 

proximité (n=5) partagent une expérience marquée par un soutien soutenu et diversifié de la 

part de leur milieu d’accueil. Ce soutien s’est manifesté de différentes façons. Tout d’abord 

sur le plan émotionnel, à travers des liens affectifs stables et bienveillants. Ensuite sur le 

plan psychologique, par une présence rassurante et une reconnaissance de leurs besoins 

affectifs. Enfin, sur les plans éducatif et financier, notamment par un accompagnement dans 

la poursuite des études ou par l’aide matérielle fournie pendant et parfois même après le 

placement. Cette constance dans le soutien a permis à ces jeunes femmes de vivre leur 

parcours dans un environnement plus sécurisant, leur offrant des conditions favorables à la 

reconstruction identitaire et au développement de leur autonomie. 

[…] depuis que je suis chez eux, [nom des parents d’accueil] m’ont toujours supportée 

dans ce que je vis, ils me demandent souvent si ça va quand ils voient que je feele pas, ils 

m’ont trouvé des suivis avec des psys pis plein d’affaires de même […]. (Charlotte) 

[…] ma marraine attend de rénover le chalet pour me donner les électros […]. 

(Charlotte) 

[…] [Au sujet de l’impact du soutien de sa tante dans ses études] C’est là que j’ai 

recommencé à prendre mes études au sérieux et j’ai vu le côté positif d’avoir changé d’école, 

je me suis fait une nouvelle amie plus studieuse que mes anciennes fréquentations avec qui 

j’ai commencé à mettre de la distance […]. (Charlie) 

[…] un soir je pense ça faisait presqu’un an on était chez ma tante et elle est venue me 

parler dans ma chambre et on dirait que par la suite il y a eu un lâcher prise énorme, elle m’a 

dit genre « tu sais tu peux me laisser t’occuper de toi tu n’as pas toujours à être forte pour 

tout le monde ». Je sais pas pourquoi, mais ça m’a comme libérée et j’ai commencé à pouvoir 

avancer. J’ai comme commencé à la laisser plus être l’adulte et ça m’a fait un bien fou. C’est 

là que j’ai recommencé à prendre mes études au sérieux et j’ai vu le côté positif d’avoir 

changé d’école, je me suis fait une nouvelle amie […]. (Charlie) 

Certaines participantes (n=3) ont souligné les effets positifs associés à un placement en 

famille d’accueil de proximité, en particulier en ce qui concerne le soulagement des 

responsabilités parentales précoces qu’elles assumaient avant leur placement. Pour plusieurs, 
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le fait d’être retirées d’un contexte familial instable leur a permis de retrouver une forme de 

légèreté qu’elles n’avaient pas ou peu connue auparavant. À ce titre, Charlie évoque de 

manière éloquente comment son intégration dans une famille d’accueil lui a permis de se 

dégager d’un rôle de parent de substitution qu’elle occupait auprès de sa fratrie. Elle décrit 

ce changement comme un tournant dans son développement personnel, ayant contribué à 

un rééquilibrage des dynamiques familiales et à la rencontre d’elle-même. 

Ce vécu contraste avec celui des participantes ayant été placées dans une famille 

d’accueil régulière ou dans un centre de réadaptation, qui n’ont pas évoqué avoir reçu un tel 

soutien de la part de leur milieu de placement. Dans le cas de Mélanie, la pauvreté du soutien 

relationnel a mené à des difficultés d’entrée dans la vie adulte, elle qui a fait l’expérience de 

plusieurs milieux de vie différents jusqu’à sa grossesse à l’âge de 17 ans. Cependant, elle 

mentionne que le centre de réadaptation dans lequel elle a été placée vers la fin de son 

parcours lui a permis de vivre dans un milieu encadré qui lui a fourni les outils pour se créer 

un réseau de soutien efficace en cas de besoin.  

[…] c’est à l’institut, j’ai accouché en [année de la naissance de son enfant], une 

journée avant mes 18 ans ça fait que je suis sortie peut-être 2 mois avant pi c’est l’institut 

qui m’ont aidée à faire des démarches pour m’aider à prendre des décisions, où aller chercher 

l’aide si j’en ai besoin, etc. En famille d’accueil j’ai pas vu ça. (Mélanie) 

5.2.3 Processus de sortie de placement 

5.2.3.1 La quête d’autonomie de certaines versus l’absence de désir d’émancipation 

pour d’autres 

Les trajectoires d’autonomisation des participantes se révèlent marquées par une forte 

ambivalence et ne suivent pas un parcours linéaire. Pour certaines, la transition vers la vie 

adulte s’est imposée de manière abrupte et contraignante, comme dans le cas de Mélanie, qui 

a dû quitter le centre de réadaptation à 18 ans. Ce départ précipité a laissé peu de place à la 

planification ou à une préparation graduelle, recentrant son attention sur la gestion immédiate 

du quotidien, soit trouver un logement, assurer un revenu, et maintenir une certaine stabilité 

émotionnelle, souvent sans filet de sécurité. 

À l’inverse, d’autres participantes ont vécu un départ plus progressif et soutenu, leur 

permettant de s’adapter à leur rythme. C’est le cas de Charlotte, qui, bien qu’autonome 
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financièrement, a choisi de demeurer chez sa tante tant qu’elle ne se sentait pas prête à voler 

de ses propres ailes. Pour elle, l’autonomie ne signifiait pas une indépendance immédiate, 

mais plutôt une transition planifiée et sécurisante. Charlotte nomme d’ailleurs l’augmentation 

du coût de la vie comme un facteur déterminant dans son choix de retarder son départ. Dans 

son cas, l’autonomie ne se résume pas à une indépendance immédiate, mais plutôt à une 

transition planifiée, sécurisante et adaptée à son rythme personnel. 

[…] pas assez pour partir en appartement, je me tirerais dans le pied, mais je paie ma 

voiture, mon téléphone, toutes mes dépenses mais je serais pas prête à partir en appartement 

avec toute qui coûte plus cher qu’avant […]. (Charlotte) 

Par ailleurs, plusieurs participantes (n=6) ont exprimé un fort désir d’émancipation qui 

s’est manifesté dès leur première expérience d’autonomie. Pour la majorité d’entre elles 

(n=5), il s’agissait d’un choix volontaire, motivé par une volonté d’indépendance et de liberté 

après une période de vie marquée par des contraintes. Cette quête d’autonomie traduisait à la 

fois un besoin de se distancier du cadre du placement et une aspiration à reprendre le contrôle 

sur leur vie. 

[…] je suis partie de chez ma tante à 18 ans, elle a été fine de me garder jusque-là mais 

j’avais besoin d’indépendance fait que je me suis pris un appart à [ville]. Je la vois encore, 

mais c’est pu elle qui s’occupe de moi. (Josiane) 

Ces différentes expériences illustrent la diversité des façons dont les jeunes femmes 

composent avec leur réalité post-placement. Certaines sont projetées dans l’autonomie sans 

préparation suffisante, alors que d’autres, lorsqu’elles en ont la possibilité, exercent leur 

pouvoir d’agir en naviguant prudemment entre contraintes matérielles et aspirations futures. 

Cette complexité témoigne d’un rapport à l’autonomie à la fois nuancé, mouvant et 

intimement lié aux ressources personnelles et sociales de chacune. 

5.3 Stratégies agentives 

Les récits des participantes quant à leur parcours de vie témoignent d’une volonté 

affirmée de reprendre du pouvoir sur leur vie à la suite de leur sortie du milieu de placement. 

Les stratégies agentives qu’elles mettent en œuvre ne se limitent pas à une gestion du 

quotidien immédiat, mais s’inscrivent plutôt dans une dynamique de projet de soi orientée 

vers l’autonomie, la stabilité et la construction d’un avenir conforme à leurs aspirations. 

Après avoir quitté volontairement ou sous contrainte le milieu de vie alternatif, ces jeunes 
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femmes ont dû faire face à une série de décisions cruciales qui engageaient à la fois leur 

présent et leur avenir. Ce moment charnière les a amenées à poser des gestes concrets qui 

illustrent leur capacité d’agir, même dans des contextes marqués par l’incertitude ou la 

vulnérabilité. 

Plusieurs participantes (n=4) ont ainsi misé sur l’éducation ou l’intégration 

professionnelle comme leviers d’émancipation. L’investissement dans les études ou le travail 

représente, pour elles, non seulement un moyen d’atteindre l’indépendance financière, mais 

aussi une manière de construire une identité adulte valorisante, en rupture avec les 

représentations stigmatisantes souvent associées aux jeunes issus du système de protection 

de la jeunesse. Ces choix témoignent d’une vision à long terme, où l’autonomie n’est pas 

perçue comme une rupture brutale, mais comme un processus de construction progressive, 

appuyé sur des objectifs personnels.  

« Je travaille dans un restaurant comme serveuse et je fais des ongles et des cils quand 

ça me tente. Ça m’apporte de l’argent de plus […], je préfère être travailleure autonome 

parce que je peux être cérative et libre de faire mes horaires, et faire des ongles c’est vraiment 

ma passion. Ça me permet de voir des gens, de me faire de nouvelles amies. J’aime vraiment 

la femme que je deviens  […]. (Emma) 

[En réponse à la question portant sur la façon dont elle perçoit sa réalité 

professionnelle] depuis que j’ai fini ma technique, je travaille à l’hôpital. Je suis 

rassembleuse, j’ai de l’énergie, mes collègues pi mes boss m’aiment bien. […] les gens me 

le disent que c’est le fun travailler avec moi. (Sophie) 

Par ailleurs, certaines participantes (n=3) ont choisi de rompre avec des relations jugées 

toxiques comme Josiane le mentionne, en coupant volontairement les liens avec des membres 

de leur entourage qui avaient des comportements de consommation problématiques. Ce type 

de stratégie implique des pertes parfois douloureuses, mais il est révélateur d’une volonté de 

créer un environnement plus sécurisant et propice à leur développement.  

[…] j’ai décidé de changer d’amis, parce que je m’enfonçais dans la consommation 

pis je voyais que j’irais nulle part si je continuais (Josiane).  

Enfin, d’autres participantes (n=2) ont exprimé les sacrifices émotionnels ou 

matériels associés à la décision ou à l’obligation de quitter le milieu de vie alternatif. Dans 

ces cas, l’agentivité se manifeste dans leur capacité à composer avec des contraintes tout en 

préservant un certain degré de contrôle sur leur trajectoire. Qu’il s’agisse de retarder ou 
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modifier certains projets personnels, de s’adapter à des conditions de logement précaires, ou 

de faire des choix de vie ou de carrière stratégiques, ces jeunes femmes démontrent une 

résilience marquée par la recherche d’un équilibre entre aspirations et réalité. C’est le cas de 

Mélanie qui a pris la décision de placer son enfant en adoption afin de lui offrir un avenir 

meilleur. Par le fait même, elle désirait reprendre le contrôle de sa destinée, en accord avec 

ses aspirations concernant son futur.  

[…] ça été une décision dure pour mon futur parce que mon fils je l’ai fait adopter 

quand il a eu [âge], j’ai fait [nombre] tentatives de suicide, fait que c’est suite à ça que j’ai 

vu que j’étais pu capable pi que je devais prendre une grosse décision […]. (Mélanie) 

5.3.1.1 Décisions motivées par leur vécu familial 

Des participantes ont démontré la volonté de ne pas reproduire certaines expériences 

vécues avec leurs parents en période pré-placement. Deux d’entre elles ont pris des décisions 

afin de ne pas reproduire ce qu’elles ont vécu auprès de leurs parents, ce qui démontre une 

influence sur leur agentivité. Charlotte a expliqué que le fait d’avoir vu sa mère éprouver des 

difficultés à conserver un emploi tout au long de sa vie a fait en sorte qu’elle est maintenant 

consciente des impacts que cela peut avoir pour elle. 

[En faisant référence à la notion d’emploi] Ça par exemple je suis vraiment assidue ! 

Je peux pas me permette de rater un chiffre, ça fait pas bonne impression. Si y’a des 

prochains emplois ça donne pas des bonnes références. J’ai tellement vu ma mère faire tout 

ce qui fallait pas quand j’étais jeune. (Charlotte) 

Trois participantes ont exprimé leur souhait de ne pas retourner vivre avec leurs parents 

biologiques, tandis que les autres n’ont pas abordé cette question. Comme Charlie, certaines 

n=3) ont manifesté le désir de rester dans leur famille d’accueil plutôt que de réintégrer leur 

milieu familial d’origine. 

« Le moment le plus difficile a été en secondaire 4 quand ma mère commençait à aller 

mieux et elle voulait ravoir notre garde. Mes sœurs m’en voulaient de ne pas faire d’effort 

pour que ça marche et ça m’a beaucoup affectée sur mon estime. J’étais bien chez notre tante 

et je ne voulais pas ravoir toutes les responsabilités liées au fait de vivre avec elle ». (Charlie) 

Certaines évoquent leur turbulence lorsqu’elles étaient enfants avant le placement, pour 

par la suite atteindre un état plus calme et réfléchi à mesure que le temps passait. Les raisons 

données pour expliquer ce changement de comportement varient d’une participante à une 

autre, mais plusieurs ont évoqué la crainte d’être déplacées dans un autre milieu de vie. 
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« J’ai toujours été turbulente, mais pendant le placement y’a fallu que je me calme 

parce que sinon j’allais changer de famille d’accueil pis je voulais pas… Fait que maintenant 

je me contrôle plus ». (Sophie) 

5.3.1.2 Stratégies pour faire face aux contraintes financières 

Les défis financiers auxquels les participantes ont été confrontées au moment de leur 

entrée dans la vie adulte ont eu un impacat significatif sur l’ensemble de leurs trajectoires. 

La nécessité de subvenir à leurs besoins de base sans soutien familial ou institutionnel 

durable, a conditionné plusieurs de leurs choix et compromis. Toutes les participantes 

occupaient au moins un emploi au moment de l’entretien, et l’une d’entre elles en cumulait 

deux afin de répondre à ses obligations financières. Cela se révèle aussi comme une réponse 

en lien avec l’absence de filet social, limitant dans certains cas leur capacité à s’investir 

pleinement dans d’autres sphères de leur vie. 

Deux participantes ont mentionné avoir dû accepter des emplois qui ne correspondaient 

ni à leurs intérêts ni à leur projet professionnel, simplement pour assurer leur subsistance 

pendant leurs études. Ce type de compromis souligne la tension entre aspirations personnelles 

et réalités économiques. Loin de constituer des choix pleinement libres, ces décisions 

illustrent les formes d’agentivité que les participantes ont mobilisées dans un contexte de 

précarité. Elles ont agi dans les marges de ce qui leur était accessible, en priorisant la stabilité 

financière comme condition préalable à la réalisation de leurs objectifs à long terme. 

[…] j’ai toujours travaillé en allant à l’école parce qu’à 18 ans y’a fallu que je parte de 

chez ma famille d’accueil, fait que je suis déménagé dans un appart avec des colocs. À ce 

moment-là je travaillais dans la restauration, parce que c’était payant. (Sophie) 

Sur le plan résidentiel, Sophie a dû opter pour la colocation afin de réduire ses dépenses 

tout en poursuivant ses études. Contrainte de quitter son milieu d’accueil à sa majorité, elle 

a dû jongler avec la recherche d’un logement abordable et d’un emploi temporaire pour 

subvenir à ses besoins, tout en maintenant le cap sur son projet scolaire. Au moment de 

l’entrevue, Josiane devait demander de l’aide à certains organismes afin de subvenir à ses 

besoins de façon temporaire et réussir à boucler ses fins de mois : 

[…] vu que je suis encore aux études je travaille moins que je pourrais fait que c’est 

plus difficile d’arriver mais je m’organise. […] Je mange pas aussi bien que je devrais parce 

que j’ai pas beaucoup de sous, mais des fois j’ai de l’aide d’organismes, ça aide. (Josiane) 
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5.3.1.3 Stratégies face aux contraintes vécues dans leur trajectoire scolaire 

L’agentivité déployée par ces jeunes femmes n’est pas uniquement déterminée par leur 

passé ni par la façon dont elles se projettent dans le futur. Toutes ont pris des décisions 

concernant leur avenir scolaire, que ce soit à propos d’une poursuite des études (n=4) ou 

d’une reprise du parcours éducatif après avoir pris une ou des pauses (n=3), volontaires ou 

non. Les pauses sont survenues vers la fin du parcours de niveau secondaire pour deux 

participantes, une l’expliquant par ses difficultés reliées à son diagnostic de TDA, l’autre par 

son taux d’absentéisme. Pour la troisième, la pause est survenue après la tentative d’obtenir 

un DEP. 

[…] Après ça j’ai commencé mon DEP… je me cherchais. […] J’ai fait un bon 4 ans 

d’arrêt d’école après parce que j’étais pas prête. […] Un jour j’ai décidé de réessayer de faire 

mon secondaire mais aux adultes, j’ai pas terminé, j’ai laissé passer un bon 3 ans encore, pi 

quand ma grand-mère est décédée en CHSLD, j’ai décidé de faire un autre DEP pis depuis 

ce temps-là je suis rendue préposée aux bénéficiaires. (Mélanie) 

5.3.1.4 Stratégies utilisées quant aux contraintes associées à la maternité 

Chez certaines participantes (n=2), l’expérience de la maternité a également représenté 

un tournant significatif dans l’affirmation de leur agentivité. Être mère a non seulement 

intensifié leur sentiment de responsabilité, mais aussi ravivé un fort désir de rupture avec les 

dynamiques néfastes du passé. Pour ces jeunes femmes, la parentalité est apparue comme un 

moteur d’engagement vers un avenir plus stable, tant pour elles-mêmes que pour leur enfant. 

Cette responsabilité les a poussées à prendre des décisions structurantes, telles que le retour 

aux études, la recherche d’un logement stable, ou encore l’éloignement volontaire de milieux 

jugés néfastes.  

Selon Mélanie, le manque d’appui dans son réseau de soutien social a constitué une 

contrainte importante à son projet familial. Elle qui n’a pas pu bénéficier du soutien familial 

qui aurait joué un rôle essentiel dans la réponse à ses besoins de soutien dans sa parentalité, 

tels que l’écoute, les conseils et l’aide dans la réalisation de certaines tâches, a dû réfléchir à 

l’intérêt de son enfant en décidant de le placer en adoption. Sa transition à la vie adulte a été 

marquée par la reprise de pouvoir que cette décision lui a permis d’obtenir, par la mise en 

action et son engagement envers le projet d’amélioration de ses conditions de vie. Faire des 

choix, prendre des décisions et en assumer les responsabilités ont fait partie de ses priorités 
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d’action qui ont renforcé son pouvoir d’agir et lui ont permis de faire un retour à l’école et 

ultimement de se trouver un emploi correspondant au diplôme obtenu. 

[…] la décision de faire adopter mon gars va me suivre toute ma vie mais je me suis 

battue jusqu’à la fin pour pouvoir avoir un futur […]. (Mélanie) 

Par ailleurs, les participantes ont adopté des stratégies agentives variées pour 

reconstruire leur trajectoire et se projeter dans l’avenir de manière positive. Ces stratégies 

ont été fondées sur une résilience remarquable et un désir de s’émanciper des contraintes 

passées, qu’elles soient familiales, sociales ou institutionnelles. Elles ont développé une 

vision proactive de leur avenir pour sécuriser une indépendance financière, personnelle et 

familiale. L’engagement dans des réseaux de soutien, qu’ils soient familiaux, amicaux ou 

institutionnels, a également joué un rôle clé dans la construction de leur autonomie, leur 

permettant d’élargir leurs horizons sociaux et de surmonter les obstacles. Par ailleurs, 

certaines (n=2) ont investi dans des projets personnels, créatifs ou entrepreneuriaux, en 

cherchant à créer des opportunités de réussite à la fois concrètes et symboliques, leur 

permettant de subvenir aux besoins de la famille qu’elles ont créé.  

[En réponse à la question à propos de son autonomie financière durant la grossesse] 

dernièrement j’ai créé un service d’aide aux devoirs qui me permet de gagner des sous pis 

en même temps mettre en pratique ce que j’apprends à l’école en plus d’aider des jeunes qui 

ont plus de difficultés, j’aime vraiment ça ! […] (Elysabeth)  

En cultivant une identité affirmée, elles ont redéfini leur futur, refusant de se laisser 

définir uniquement par leurs expériences passées, mais choisissant de les transformer en 

leviers pour leur émancipation. 

Tout dépendant de la situation, des décisions ont dû être prises tout au long de leur 

parcours de placement, ces décisions étant basées sur leurs désirs mais parfois à partir 

d’obligations. La notion d’agentivité est particulièrement pertinente dans le contexte des 

jeunes placées en famille de proximité par rapport à celle qui a vécu un placement dans un 

autre type de milieu. Pour les premières, la proximité relationnelle a favorisé une plus grande 

marge de manœuvre dans les décisions liées à la scolarité, à la maternité ou aux relations 

personnelles, renforçant ainsi le sentiment de contrôle sur sa propre trajectoire. Pour la 

seconde, les sacrifices à faire ont été plus grands pour elle, étant donné les dynamiques plus 
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normatives des milieux institutionnels, où les possibilités d’exercer son agentivité sont plus 

restreintes. 

5.4 De la trajectoire de placement à la perception de soi actuelle :  

influences sur le parcours de vie 

Les réponses des participantes à certaines questions ont mis en lumière leur capacité à 

se projeter de manière positive dans leur vie adulte, une capacité exprimée par la majorité 

d’entre elles (n=6). Cette projection optimiste s’est manifestée à travers l’expression 

d’un espoir tangible, soutenu par la conviction qu’elles possédaient les ressources nécessaires 

pour atteindre les objectifs qu’elles s’étaient fixés. Qu’il s’agisse d’achever un parcours 

scolaire, de trouver un emploi stable, d’assurer la stabilité de leur logement ou de bâtir une 

famille dans des conditions sécurisantes, les participantes ont exprimé leur détermination à 

construire un avenir meilleur que celui qu’elles avaient connu jusque-là. 

« J’ai toujours aimé le système de santé. Un DEP c’est la chose pour moi. […] À 21 

ans je pourrais même aller à l’[université] ! […] Avec mon cours je me rends compte que je 

suis capable. C’est facile, j’ai jamais en bas de 98 %, j’ai vraiment des belles notes pis c’est 

tellement motivant. Je pourrais bien réussir comme infirmière auxiliaire ». (Charlotte) 

« Mes rêves c’est de finir mes études, idéalement en orthophonie pis être à mon compte 

pour avoir toute mon indépendance ». (Elysabeth) 

Ces projections ont donc majoritairement été nommées en lien avec l’avenir 

professionnel (n=5), mais également amoureux (n=1) et familial (n=2). Deux participantes 

ont également ajouté une autre aspiration, à savoir leur désir de voyager.  

Plusieurs stratégies ont été utilisées au fil de leur parcours et même après, comme le 

démontre leur participation à l’étude qui constitue en soi une de ces stratégies, tel que 

souligné par Mélanie à la toute fin de l’entretien. 

[Le fait d’avoir été placée] ça veut pas dire qu’on peut s’apitoyer sur notre sort, y’en a 

qui pourraient. Moi je vois ça d’une façon qu’on peut s’en sortir, on peut être plus fort qu’on 

pense, qu’on peut le partager comme je le fais […]. (Mélanie) 

Les participantes se sont toutes dites satisfaites de qui elles étaient aujourd’hui, malgré 

les obstacles rencontrés lors de leur parcours, et elles avaient dorénavant une opinion positive 

d’elles-mêmes, alors que certaines (n=3) se décrivaient négativement lorsqu’elles parlaient 

d’elles à l’enfance ou à l’adolescence. Les sept participantes ont fait état de leur persévérance 
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concernant leur parcours scolaire, et trois avaient des aspirations supplémentaires concernant 

leur avenir au niveau professionnel ou des loisirs, mais toutes étaient fières de ce qu’elles 

étaient devenues. Deux ont également mentionné leur satisfaction et leur émerveillement de 

pouvoir vivre la maternité, tout en laissant leurs traumatismes passés derrière elles.  

[En réponse à la question à propos de ce qui lui plaît maintenant en elle] Ma bonne 

humeur qui est contagieuse je crois parce qu’avant j’étais tellement instable 

émotionnellement que j’avais souvent l’impression que j’apportais beaucoup de noirceur 

autour de moi. (Charlie) 

[En réponse à la question à propos de ce qui lui plaît maintenant en elle] Je dirais en 

fait où je suis rendue dans la vie, avec tout ce que j’ai vécu j’aurais pas pensé être là 

aujourd’hui. (Charlotte) 

[…] tu m’aurais dit dans 10 ans : à 14 ans qu’à 24 ans tu vas être bien, avec un chum 

qui t’aime dans une relation facile avec un premier bébé pis tout va bien aller, je voyais juste 

du noir, fait que je suis contente. (Elysabeth) 

Ces trois participantes ont évoqué des transformations positives dans leur personnalité, 

attribuées en grande partie au soutien reçu au cours de leur parcours de placement. Elles ont 

notamment décrit un adoucissement de leur caractère, traduisant une capacité accrue à gérer 

leurs émotions, à développer de l’empathie et à adopter une attitude plus conciliante dans 

leurs relations interpersonnelles. Cette posture optimiste ne nie pas les obstacles, mais 

s’inscrit plutôt dans une logique de résilience et d’agentivité, où les difficultés passées 

deviennent des moteurs de changement et de motivation.  

Les principaux événements significatifs qui émergent du parcours de vie des 

participantes sont intimement liés à leur vécu familial, à leur expérience en placement et à 

leur quête d’autonomie. Cette recherche d’autonomie se manifeste notamment à travers 

diverses stratégies agentives, qui traduisent leur volonté de reprendre du pouvoir sur leur 

trajectoire et d’affirmer leur identité au-delà des contraintes vécues. Ainsi, les résultats 

mettent en lumière la complexité des expériences des participantes, tout en révélant leur 

capacité à négocier leur place dans le monde social. 
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CHAPITRE 6 

DISCUSSION 

La transition à l’âge adulte peut parfois être une période tumultueuse pour l’ensemble 

des jeunes qui la traversent, car ils naviguent à travers une panoplie d’expériences nouvelles 

et de responsabilités croissantes (Benaguida et al., 2022) ; ces responsabilités étant adaptées 

à leur projet de vie et s’intégrant majoritairement dans les sphères professionnelles et 

personnelles. C’est également une période où les choix et les décisions commencent à définir 

l’identité de chacun, et où les jeunes tentent de trouver leur place dans le monde (Benaguida 

et al., 2022). À la lumière des résultats obtenus, cette réalité est d’autant plus présente dans 

la vie des jeunes femmes qui ont vécu un placement lors de leur parcours de vie, en raison 

de leurs expériences passées. Dans leur cas, le passage de la dépendance familiale à 

l’indépendance à l’âge adulte se trouve complexifié, puisqu’elles ont déjà vécu une rupture 

avec leur milieu d’origine. Leur transition se retrouve donc parsemée de défis 

supplémentaires, où elles ont dû apprendre à gérer leur autonomie fonctionnelle, leur santé, 

de même que leurs relations interpersonnelles de façon parfois précipitée (Benaguida et al., 

2022).  

Cette étude voulait apporter un éclairage sur la question de la transition à l’âge adulte 

des jeunes femmes ayant séjourné en centre jeunesse ou en famille d’accueil ainsi que de 

développer une meilleure compréhension de leur réalité. Rappelons que la grande majorité 

des participantes (n=6) a été placée en famille d’accueil de proximité à la suite de l’exposition 

à la violence conjugale ou encore à la négligence. À l’aide de la théorie des parcours de vie 

et par des entrevues semi-dirigées, la façon dont la trajectoire de placement s’insère dans leur 

parcours de vie, influence, facilite ou fait obstacle à leur transition à l’âge adulte ainsi que 

les stratégies déployées pour atteindre l’autonomie, stabiliser leurs conditions de vie et 

surmonter l’adversité ont été identifiés, explorés et documentés. 

Selon leurs propos, la majorité des participantes (n=6) a, durant un certain moment, fait 

l’expérience d’un milieu de placement stable. Elles ont été intégrées dans un environnement 

qui leur a permis de se centrer sur leur propre développement et d’opérer certains 

changements d’attitudes qu’elles qualifient de positifs. Enfin, plusieurs études pointent vers 

le fait que la préparation à l’autonomie occupe une place modeste dans le projet de vie des 
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jeunes placées, alors qu’elle pourrait devenir une garantie de stabilité (Commission Laurent, 

2021). Un désir d’indépendance en regard aux soutiens disponibles et offerts par les familles 

d’accueil de proximité était présent dans la majorité des témoignages, ces participantes 

ignorant les offres de soutien qu’elles ont eues de la part de leur milieu de vie alternatif pour 

organiser par elles-mêmes leur projet d’émancipation et d’autonomie. 

Dans ce chapitre, seront davantage explorées l’influence de l’entrelacement des 

trajectoires de négligence et de placement sur la transition à la vie adulte, l’agentivité, les 

forces et limites de l’étude ainsi que les recommandations pour la pratique et les perspectives 

de recherche. 

6.1 L’influence de l’entrelacement des trajectoires de violence familiale 

et de placement sur la transition à la vie adulte 

Selon Rushton et Brown (2021), la famille d’accueil joue un rôle essentiel dans la vie 

quotidienne des jeunes placés, ayant une influence et une autorité considérables sur elles et 

sur leurs relations. La qualité des relations avec la ou les familles d’accueil joue un rôle 

crucial dans le parcours de vie des participantes. Les familles d’accueil de proximité qui sont 

aimantes, attentionnées et stables, offrent un milieu de vie sûr et sécurisant aux jeunes 

femmes ayant vécu des traumatismes ou encore de la négligence auparavant. Cette source de 

soutien et de stabilité essentielle au développement a pu influencer positivement leur 

perception des relations familiales en général. De plus, ces expériences passées, conjuguées 

à la qualité de l’encadrement offert, jouent un rôle majeur au moment de la sortie de 

placement, influençant la transition vers l’autonomie et la manière dont elles abordent leur 

vie adulte. Ces dimensions seront explorées plus en détail à travers l’analyse des trajectoires 

influencées par le type de milieu de vie alternatif, des conséquences du vécu de négligence 

sur la suite du parcours, ainsi que de l’influence du placement sur les conséquences du vécu 

de violence. 

6.1.1 Des trajectoires influencées par le type de milieu de vie alternatif  

Selon la perspective du parcours de vie, le cheminement des jeunes femmes placées en 

protection de la jeunesse se construit à travers une succession de transitions, d’événements 

et de contextes sociaux qui influencent leur trajectoire à long terme. Ces participantes ont 

connu des parcours variés, façonnés par les modalités de placement et par les environnements 
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dans lesquels elles ont évolué. Les différences entre les placements de proximité et les 

milieux plus institutionnels, tels que les centres de réadaptation ou les familles d’accueil 

régulières, ont eu des répercussions significatives sur leur perception de la sortie de 

placement, vécue tantôt comme une continuité rassurante, tantôt comme une rupture abrupte. 

Bien que toutes aient été placées jusqu’à leur majorité, leurs passages vers l’autonomie se 

révèlent multiples et non linéaires, fortement influencés par la nature du milieu d’accueil et 

les conditions entourant la fin du placement. Certaines, comme Charlotte, ont bénéficié d’une 

transition progressive et sécurisée, qui s’inscrit dans une continuité relationnelle favorisant 

un sentiment de stabilité. D’autres, comme Mélanie, ont été confrontées à une autonomie 

imposée dans l’urgence, marquée par une discontinuité brutale. Ces trajectoires illustrent la 

place centrale de l’agentivité dans leur parcours : la capacité à se positionner et à agir malgré 

les contraintes vécues. Les jeunes placées en famille de proximité ont généralement disposé 

d’une plus grande latitude décisionnelle, renforçant ainsi leur sentiment de contrôle et leur 

pouvoir d’agir. Ces résultats mettent en lumière la complexité et la singularité des parcours 

de vie des participantes, tout en révélant leur capacité d’adaptation et leur volonté de 

reprendre en main leur trajectoire, malgré les expériences de négligence ou de maltraitance 

et les contraintes structurelles rencontrées. 

Ces placements ont permis une certaine stabilité et ont offert un cadre plus familier, 

favorisant ainsi une sortie plus sereine et progressive vers l’autonomie. Selon Carpenter 

(2019), les placements de proximité, en permettant aux jeunes femmes de rester connectées 

à leur réseau social et familial, facilitent non seulement la transition vers l’autonomie, mais 

contribuent également à renforcer leur sentiment d’appartenance et de continuité identitaire. 

Dans ces contextes, Charlotte, Charlie et Emma bénéficient d’un accompagnement plus 

personnalisé et d’un soutien affectif constant, éléments essentiels pour développer une base 

sécurisante à partir de laquelle elles peuvent explorer leur autonomie de manière graduelle. 

Carpenter (2019) souligne aussi que ces conditions favorisent le développement de 

compétences psychosociales clés, telles que la capacité à prendre des décisions et à se projeter 

dans l’avenir. Ainsi, ces jeunes femmes témoignent d’une plus grande confiance en elles et 

en leurs capacités à se réinsérer socialement après le placement. La proximité relationnelle 

et la stabilité offerte par ces milieux apparaissent comme des leviers puissants pour soutenir 
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un passage réussi vers la vie adulte et réduire les risques d’isolement ou de ruptures brutales 

souvent associés aux sorties de placement plus institutionnelles. 

À l’opposé, celles qui ont vécu en centres de réadaptation ou dans des familles 

d’accueil régulières, comme Mélanie et Sophie, ont exprimé une expérience plus complexe 

et parfois plus abrupte de la sortie de placement. Selon la théorie du parcours de vie, ces 

points tournants s’inscrivent dans une trajectoire façonnée par l’enchaînement d’événements 

et la disponibilité des ressources au moment du passage à l’âge adulte. Les contextes 

institutionnalisés, caractérisés par un encadrement strict et des normes rigides, peuvent 

limiter la capacité d’autodétermination des jeunes et accentuer la vulnérabilité lors des 

transitions critiques (Lamy et al., 2021). Dans le cas de Mélanie, son parcours ne s’est pas 

traduit par un sentiment de déconnexion, mais plutôt par un manque d’infrastructures de 

soutien au moment décisif de la sortie. L’absence de ressources adaptées à cette étape 

charnière l’a confrontée à des décisions difficiles et à une prise en charge précoce de 

responsabilités majeures, notamment en matière de logement, de stabilité financière et de 

maternité. Ainsi, dans une perspective de parcours de vie, la sortie de placement apparaît non 

seulement comme une transition majeure, mais aussi comme un point tournant exposant les 

jeunes femmes à des ruptures potentielles lorsqu’elles ne sont pas accompagnées par un filet 

social et institutionnel suffisant. Bien que cette sortie puisse représenter, pour certaines, une 

libération des contraintes institutionnelles, elle peut aussi se traduire par des défis importants 

et une précarité accrue, soulignant l’importance de considérer le contexte global dans lesquels 

ces transitions s’inscrivent. 

Les stratégies d’émancipation des jeunes femmes en sortie de placement ont varié en 

fonction de ces parcours. Charlotte, Charlie, Emma, Josiane et Elyzabeth ont eu la possibilité 

de plus facilement s’engager dans des projets sociaux ou professionnels grâce à un réseau de 

soutien qui leur était déjà accessible, alors que Mélanie et Sophie ont pu être contraintes de 

reconstruire leur réseau, ce qui a pu rendre leur insertion plus complexe. Ces trajectoires de 

sortie montrent bien qu’une approche différenciée des jeunes en protection de la jeunesse, 

prenant en compte la diversité de leurs expériences de placement, est essentielle pour 

favoriser des transitions réussies. 

6.1.2 Les conséquences du vécu de négligence : du placement à la sortie 
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L’influence du vécu de négligence et de la parentification sur le développement 

psychologique et émotionnel s’inscrit dans une dynamique complexe et durable, façonnant 

profondément les trajectoires de vie des individus (Dorsey et Conroy, 2020). Selon la théorie 

du parcours de vie, ces expériences précoces agissent comme des points tournants qui 

orientent la façon dont les jeunes femmes perçoivent leur environnement social et 

interagissent avec autrui tout au long de leur trajectoire. Ces deux expériences sont souvent 

interreliées, car plusieurs jeunes adultes ayant vécu de la violence ou de la négligence 

associent directement leur parentification à ce contexte de violence, illustrant ainsi la manière 

dont les événements s’enchaînent et se renforcent mutuellement (Tomeny et al., 2023). Dans 

ces situations, les effets psychologiques et émotionnels sont d’autant plus complexes, car les 

jeunes femmes doivent composer avec des traumatismes profonds tout en assumant des rôles 

familiaux inappropriés pour leur âge et leur stade de développement (Tomeny et al., 2023). 

L’impact de ces expériences varie selon le contexte social et les ressources disponibles à des 

moments clés, influençant la capacité des participantes à s’ajuster et à se reconstruire. 

Dans les cas de Charlotte et Charlie, le placement dans un milieu de vie alternatif a 

joué le rôle d’un point tournant positif (turning point), leur permettant de se soustraire à l’état 

de parentification et de se dégager de responsabilités émotionnelles et fonctionnelles 

disproportionnées. Ce milieu d’accueil a offert une pause protectrice, favorisant un 

réinvestissement dans leur propre développement et leur bien-être. Il a également permis 

l’établissement de relations plus saines avec des figures d’autorité et des pairs, compensant 

ainsi les carences antérieures en matière de soutien affectif et social. 

Dans une perspective de parcours de vie, le placement a offert un environnement plus 

stable et sécurisant, agissant comme un moment critique pour réorienter leur trajectoire. Cette 

stabilité leur a permis d’initier un processus de guérison, d’investir dans leur identité et de 

reprendre un chemin de développement mieux aligné avec leur âge et leurs besoins évolutifs. 

Ainsi, ces expériences soulignent l’importance des contextes et des soutiens rencontrés à des 

moments charnières pour favoriser une réorganisation positive du parcours de vie. 

Même si les conséquences de la négligence vécue ont pu être atténuées par le 

placement, il n’en demeure pas moins que ces expériences ont marqué le parcours des 

participantes, influençant de manière significative la façon dont elles ont vécu leur sortie du 
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placement. Cette transition, bien qu'administrativement définie par l’atteinte de la majorité 

ou la fin d’un mandat de protection, s’est souvent révélée être une période charnière 

émotionnellement et symboliquement. Pour plusieurs, telles que Mélanie qui a dû prendre la 

décision de placer son fils en adoption, Charlotte et Charlie qui ont subi les impacts de la 

parentification et Josiane pour qui l’univers de la drogue a eu des impacts sur son parcours 

scolaire, cette étape a représenté non seulement une sortie physique du milieu d’accueil, mais 

a également pu offrir une réflexion en lien avec les impacts de leur passé familial. 

Certaines participantes ont exprimé leur reconnaissance envers le cadre structurant et 

sécurisant de leur milieu de placement, en comparaison aux sentiments d’abandon ou 

d’insécurité antérieurement vécus dans leur famille d’origine. Ces récits convergent vers 

l’idée que les traumatismes précoces, qu’ils soient liés à la négligence ou à la maltraitance 

peuvent compromettre la capacité à se sentir en sécurité et à nouer des liens durables, même 

dans les environnements les plus soutenants (Anda et al., 2006 ; Cyr, 2020).  

D’autres participantes, telles que Sophie et Mélanie par exemple, ont décrit cette 

transition à la vie adulte comme une occasion d’émancipation. Désireuses de tourner la page 

sur des dynamiques familiales dysfonctionnelles, certaines ont exprimé une volonté claire de 

prendre leur distance avec leur famille biologique. Cette volonté d’agir sur leur trajectoire 

témoigne d’un exercice d’agentivité (Hitlin et Elder, 2007). Dans ces cas, la sortie de 

placement devenait une affirmation d’indépendance et un moment de réappropriation de soi. 

Le vécu de maltraitance a également façonné la manière dont certaines participantes 

ont abordé la prise d’autonomie. Charlie et Charlotte ont évoqué une maturité acquise 

précocement en raison de responsabilités assumées dès l’enfance, comme prendre soin de 

leurs frères et sœurs ou pallier les manquements parentaux (Dariotis et al., 2023). Cette forme 

de parentification a contribué à structurer leur rapport à l’âge adulte, car pour elles, la 

transition était perçue comme la continuité d’un rôle déjà endossé depuis longtemps, et non 

comme un passage (Tomeny et al., 2023).  

Par ailleurs, plusieurs participantes ont témoigné des séquelles psychologiques de la 

maltraitance : symptômes de stress post-traumatique, troubles anxieux, perturbations du 

sommeil, méfiance envers autrui. Ces effets, documentés dans la littérature (Paquette et al., 

2017 ; Schneider et al., 2021), ont parfois compliqué la transition, limitant leur capacité à 
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solliciter du soutien ou à établir des relations de confiance avec les ressources d’aide. Ce 

contexte a accentué les risques d’exclusion sociale ou d’instabilité résidentielle après la fin 

du placement. 

En somme, les expériences de négligence et de maltraitance vécues durant l’enfance, 

tout comme le contexte entourant la période de placement, ont façonné de manière 

déterminante la façon dont les participantes ont vécu et interprété leur sortie de placement. 

Loin de constituer un simple changement administratif, cette étape représente un véritable 

point tournant (Elder, 1998) dans leur parcours de vie. En effet, elle constitue un moment 

charnière où s’opèrent d’importantes reconfigurations identitaires et relationnelles, 

nécessitant un accompagnement particulièrement attentif et adapté. Reconnaître la sortie de 

placement comme une étape cruciale oblige à tenir compte des trajectoires antérieures, des 

traumatismes accumulés et des ressources disponibles, afin de soutenir une transition qui soit 

réellement sécurisante, progressive et porteuse de sens. 

6.2 Agentivité 

La façon dont les participantes ont vécu et interprété leur parcours, incluant les 

expériences de négligence, de maltraitance et la sortie de placement, révèle leur capacité 

d’agir et de se positionner face aux épreuves. L’agentivité est parfois confondue avec la 

motivation, la personnalité, l’autonomie ou encore la résilience. Cependant, bien que les 

personnes démontrant de l’agentivité possèdent bon nombre de ces caractéristiques, ce n’est 

pas uniquement une question de motivation ou de traits psychologiques. Il s’agit plutôt de 

ressources que les personnes développent et qui varient selon leur place en société et le 

parcours de vie (Bandura, 2020). Rappelons que selon Bazzani (2023), trois formes de 

résultats peuvent découler de l’agentivité, en fonction de la relation entre l’individu et son 

contexte social : l’adaptation aux structures existantes, l’autonomie qui permet de 

personnaliser les normes, et enfin, la capacité de transformer les structures sociales 

contraignantes. Les deux premiers types sont ressortis dans tous les témoignages, chacune à 

leur façon.  

6.2.1 Adaptation  

L’agentivité des jeunes placés en famille d’accueil peut parfois être entravée par divers 

facteurs tels que les traumatismes passés, les troubles émotionnels ou comportementaux ou 
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encore les difficultés d’adaptation à leur nouvel environnement (Longo et al., 2024). Les 

stratégies et les choix des participantes ont été influencés par les contraintes ou les 

opportunités découlant des structures et des institutions de l’environnement avec lesquelles 

elles ont dû composer. Les contraintes ont été variées, toutes les participantes ayant pris des 

décisions concernant leur avenir scolaire, que ce soit en poursuivant des études ou en 

reprenant un parcours éducatif après une ou des pauses, volontaires ou non. La maternité et 

la pauvreté des réseaux de soutien social ont également constitué des contraintes importantes 

dans le processus d’agentivité, tout comme les contraintes financières. 

Dans le but de s’adapter à ces contraintes, toutes les participantes ont exprimé leur 

capacité d’agir de manière autonome et intentionnelle pour influencer leur propre vie. Toutes 

ont fixé des objectifs précis, notamment à propos de la scolarité et du logement, afin de 

donner une direction claire à leurs actions, à court et à long terme afin d’atteindre un certain 

niveau de vie. Elysabeth, Charlotte, Charlie et Sophie ont également usé de planification 

stratégique lorsqu’elles ont élaboré un plan d’action afin d’atteindre leurs objectifs et allouer 

les ressources de temps et d’argent efficacement. La grande majorité, soit Elysabeth, 

Charlotte, charlie, Sophie, Mélanie et Emma, a aussi développé des compétences en 

investissant dans l’apprentissage continu à travers la formation professionnelle, également 

dans le but d’atteindre un certain niveau de vie.  

Elles ont manifesté le désir de prendre des décisions autonomes concernant leur propre 

vie et l’ont fait de façon éclairée, en revendiquant leur besoin d’autonomie et 

d’autodétermination. Pour cela, elles ont pris conscience de leurs propres désirs, besoins et 

valeurs, en identifiant ce qui les motivait réellement, ou ce qu’elles ne voulaient pas 

reproduire. Ces choix significatifs ont impliqué d’accepter le risque tout en cultivant la 

confiance en leurs capacités à faire face aux défis qui pourraient se présenter. On peut penser 

ici à Charlie et Emma qui ont fait le choix de quitter la famille de proximité, même si elles 

avaient l’opportunité d’y demeurer après leur majorité. En agissant de manière autonome et 

intentionnelle à travers ces stratégies, elles ont non seulement influencé positivement leur 

propre vie, mais ont aussi développé une capacité accrue à faire face aux défis.  

Malgré les défis et traumatismes auxquels elles ont été confrontées, elles ont démontré 

une résilience et une force intérieure les poussant à reprendre du contrôle sur leur vie. 
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L’agentivité de ces jeunes femmes s’est manifestée à travers leur capacité à surmonter des 

difficultés et à poursuivre leurs objectifs malgré les obstacles rencontrés au niveau de 

l’emploi, du logement et de la scolarité, notamment. Des facteurs clés les ont aidées à faire 

face et à surmonter les adversités, comme la présence d’adultes significatifs tels que leurs 

parents d’accueil dans la famille de proximité, et où elles ont retrouvé une source de soutien 

stable, ainsi que la possession de compétences sociales et scolaires. Ces éléments jouent un 

rôle crucial dans la construction de la résilience chez les jeunes placées, leur permettant de 

développer des stratégies adaptatives face aux défis rencontrés (Luthar et Cicchetti, 2000).  

De nombreuses jeunes placées démontrent une capacité remarquable à développer des 

traits positifs, tels que la persévérance, l’optimisme et une forte orientation vers des objectifs, 

et ce, malgré des expériences traumatiques précoces (Masten et Reed, 2022). Selon la théorie 

du parcours de vie, ces caractéristiques s’inscrivent dans un processus de résilience qui se 

construit à travers une succession d’événements et de transitions clés, où chaque contexte et 

chaque interaction sociale contribuent à façonner la trajectoire individuelle (Elder, 1998). 

Ainsi, les environnements de soutien offerts par certaines familles d’accueil ont agi comme 

des points tournants, favorisant un réalignement positif du parcours. En offrant un cadre 

stable, des opportunités éducatives et des expériences sociales enrichissantes, ces milieux ont 

permis aux participantes de renforcer leur agentivité. L’investissement soutenu dans leur 

potentiel et la présence d’un accompagnement continu ont contribué à transformer ces 

trajectoires vulnérables en parcours plus favorables, propices à l’épanouissement personnel 

et à la réussite à long terme. 

6.2.2 Autonomie 

Cette agentivité s’est également manifestée par la volonté de quelques-unes, telles 

Charlotte, Charlie et Mélanie de transformer leur expérience de placement en source de force 

et de croissance personnelle. Malgré les circonstances difficiles, ces dernières ont un 

potentiel d’influencer positivement leur propre vie et leur environnement. Confrontées à des 

transitions familiales et à des ruptures de continuité dans leur éducation et leurs relations, 

elles ont fait face à des défis uniques qui ont pu influencer leur développement. Ce faisant, 

leur motivation intrinsèque à réussir leur parcours d’autonomisation a été d’une importance 

fondamentale dans ce processus. Comme le montrent Deci et al. (2017) dans leur étude à 
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propos de la motivation intrinsèque et l’autodétermination, celles qui se sont senties 

autonomes dans leurs choix et actions ont été plus susceptibles de s’engager pleinement et 

de manière proactive dans leur développement personnel, ce qui a renforcé leur capacité à 

surmonter les obstacles et à atteindre leurs objectifs.  

Des participantes ont exprimé avoir perçu l’entrevue comme une occasion de partager 

leur expérience de vie et de contribuer à une meilleure compréhension du vécu en placement. 

Pour Charlotte et Mélanie, cet espace a permis une mise en récit de leur parcours, ce qui 

semble avoir facilité une certaine prise de recul sur les événements vécus. La littérature en 

psychosociologie et en travail social reconnaît que la narration de soi peut jouer un rôle 

structurant dans l’organisation du récit de vie et dans la compréhension des expériences 

personnelles (Munford et Sanders, 2015 ; McAdams, 2020). Sans présumer d’effets 

généralisables à toutes les participantes, ces propos mettent en lumière que, pour certaines 

personnes, le fait de raconter leur histoire peut participer à un processus de réflexion 

identitaire. Cette démarche peut permettre de relier différents moments de leur trajectoire et 

de formuler des interprétations sur leur cheminement. Dans cette perspective, la mise en récit 

peut être envisagée comme un outil d'exploration de soi, contribuant à articuler les 

expériences passées avec les aspirations futures (Seligman, 2011). 

6.3 Forces et limites de l’étude 

Cette étude qualitative ayant été menée auprès d’un petit échantillon, elle présente à la 

fois des forces et des limites spécifiques qui méritent d’être explorées. 
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6.3.1 Forces de l’étude 

Le choix d’une approche qualitative, combiné au caractère régional de l’étude, a permis 

d’obtenir des données détaillées sur les expériences, les perceptions et les attitudes des 

participantes. En se concentrant sur une région où ce sujet a été peu étudié, cette recherche 

offre une perspective nuancée et ancrée dans un contexte spécifique, ce qui constitue une 

force importante, puisque la majorité des études existantes auprès des jeunes placés se 

concentrent principalement sur les grands centres urbains. Cette approche a ainsi permis de 

faire émerger des concepts précieux et difficiles à saisir dans des études à plus grande échelle 

ou menées auprès d’échantillons plus vastes. 

Aussi, cette étude qualitative auprès d’un petit échantillon a permis d’utiliser une 

approche méthodologique plus flexible. Il a été possible d’adapter la méthode de collecte de 

données en fonction des besoins et des réponses des participantes, ce qui a permis une 

exploration plus personnalisée du sujet. De plus, la saturation des données a été atteinte dans 

plusieurs dimensions centrales de l’étude, notamment en ce qui concerne les effets des 

milieux de placement de proximité et le désir d’émancipation. Cette saturation indique que 

les récits recueillis ont permis d’explorer en profondeur les thèmes visés (Guest et al., 2020), 

ce qui pourrait s’expliquer par le fait que la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean ait 

principalement offert un contexte propice aux placements de proximité, plutôt que des 

milieux institutionnels. 

Parmi les forces majeures de cette étude, on retrouve également sa capacité à combler 

un angle mort dans les connaissances actuelles sur les jeunes placées. En effet, peu de 

recherches portent spécifiquement sur les parcours des jeunes femmes ayant été placées en 

famille d’accueil de proximité, la majorité des études se concentrant plutôt sur les placements 

en famille d’accueil traditionnelle ou en centre résidentiel. En explorant cette réalité encore 

peu documentée, cette étude met en lumière la manière dont ce type de milieu influence la 

prise d’autonomie des participantes après leur sortie de placement. Elle permet ainsi de mieux 

comprendre comment un environnement familial plus stable, sécurisant et porteur de 

continuité peut soutenir le développement de l’autonomie et l’adaptation à la vie adulte. Cette 

contribution offre des pistes précieuses pour l’intervention et l’accompagnement, tout en 
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enrichissant la littérature scientifique sur la transition vers l’âge adulte des jeunes issues de 

la protection de la jeunesse. 

6.3.2 Limites de l’étude 

Il demeure difficile de généraliser les résultats à une population plus large, compte tenu 

de la taille restreinte de l’échantillon et de son caractère spécifique. Les participantes de cette 

étude, bien que leurs récits soient riches et significatifs, ne représentent pas l’ensemble des 

jeunes femmes issues du système de protection de la jeunesse. Cette limite est fréquente dans 

les études qualitatives, qui visent moins la représentativité statistique que la profondeur de 

compréhension des phénomènes étudiés (Patton, 2015 ; Levitt et al., 2018). 

L’échantillonnage par boule de neige, combiné à un recrutement basé sur le bouche-à-

oreille, a possiblement favorisé la participation de jeunes femmes ayant déjà un certain 

niveau de réflexivité sur leur parcours ou disposant de réseaux sociaux facilitant l’accès à la 

recherche. Ce mode de recrutement peut donc engendrer un biais de sélection, en excluant 

potentiellement les jeunes femmes les plus isolées ou les plus précaires (Noy, 2008 ; Ritchie 

et Lewis, 2024). 

Pour conclure, analyser les données issues d’un petit échantillon a demandé une rigueur 

particulière, notamment en ce qui concerne la validation des thèmes et l’interprétation des 

récits. Le processus d’analyse a nécessité une posture réflexive constante pour éviter de 

surinterpréter certains propos ou de généraliser indûment des expériences individuelles. 

6.4 Recommandations pour la pratique  

L’entrée dans la vie adulte constitue une étape particulièrement sensible pour les jeunes 

ayant été placées, car elle est marquée par des transitions complexes où s’entremêlent 

dépendance résiduelle et quête d’autonomie. Dans le cas des participantes à cette étude, ce 

passage a souvent été influencé par des antécédents de négligence, qu’elle soit relationnelle 

(absence de soutien affectif, responsabilités précoces) ou structurelle (manque d’accès à des 

services, instabilité scolaire ou résidentielle). Ces expériences ont, dans plusieurs cas, nui à 

leur capacité à exercer pleinement leur agentivité. Ces constats appellent à des 

recommandations concrètes sur les plans clinique, communautaire et institutionnel. 
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D’abord, ces jeunes femmes placées ayant traversé des difficultés dans leur milieu 

familial d’origine font face à des défis particuliers, notamment en ce qui concerne la 

reconstruction de leur identité, la gestion des traumatismes vécus et la construction d’une 

trajectoire de vie autonome et épanouissante. Reconnaître leur expérience et soutenir leur 

désir d’émancipation nécessitent une approche respectueuse et adaptée aux réalités 

spécifiques de chaque jeune femme. 

6.4.1 Reconnaissance des traumatismes et prise en charge psychologique adaptée 

Il est crucial que les jeunes femmes qui ont vécu de la négligence bénéficient d’un 

soutien psychologique adapté pour les aider à surmonter les traumatismes. il apparaît 

essentiel de développer des interventions sensibles au trauma et à la temporalité de la 

transition à la vie adulte, en reconnaissant que celle-ci ne s’effectue pas de manière linéaire 

ni homogène. Des programmes de soutien prolongés, au-delà de la majorité, doivent être 

envisagés afin d’assurer un accompagnement continu et flexible en matière de santé mentale. 

L’intervenant doit donc comprendre les dynamiques de la négligence et ses effets spécifiques 

sur les jeunes femmes, en particulier sur leur estime de soi et leurs relations amicales et 

amoureuses (Herman, 2015).  

6.4.2 Reconnaissance de la diversité des parcours et des besoins 

L’accompagnement des jeunes femmes ayant vécu un placement en protection de la 

jeunesse ne peut être envisagé de manière uniforme. Leurs trajectoires, façonnées par des 

expériences de vie singulières requièrent une approche individualisée, soucieuse de respecter 

leur rythme, leurs besoins spécifiques et leurs aspirations (Collin-Vézina et al., 2020). Que 

ces femmes aient été placées dans des familles de proximité, des foyers d’accueil réguliers 

ou des centres de réadaptation, leur vécu influence profondément leur manière d’entrer dans 

la vie adulte et de faire des choix (Goyette et al., 2019). Reconnaître cette diversité implique 

de rompre avec les approches normatives de la transition vers l’autonomie. Certaines jeunes 

femmes aspirent à la stabilité résidentielle, d'autres à la poursuite d'études, tandis que 

certaines cherchent d’abord à guérir de leurs expériences traumatiques avant de planifier leur 

avenir (Mann-Feder et Goyette, 2019). Il devient alors essentiel que les services 

d’accompagnement soient modulables et co-construits avec les jeunes et intégrés à leurs 

projets de vie, plutôt que simplement orientés vers l’atteinte d’objectifs prédéfinis 
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d’autonomie. De plus, tenir compte de leurs aspirations permet de renforcer leur sentiment 

de compétence, leur estime d’elles-mêmes et leur pouvoir d’agir. Cela signifie également 

reconnaître leur agentivité malgré les contraintes vécues (Crause, 2021).  

En somme, pour qu’il soit réellement porteur, l’accompagnement offert aux jeunes 

femmes en sortie de placement doit viser plus que la simple insertion sociale : il doit soutenir 

la construction d’un avenir choisi, soutenu, et aligné sur ce qu’elles désirent devenir. 

6.4.3 Développement de l’autonomie et du pouvoir d’agir 

Le développement de l’autonomie constitue une composante centrale de 

l’accompagnement des jeunes femmes ayant vécu un placement. Cette autonomie ne se limite 

pas à l’indépendance matérielle ou résidentielle : elle comprend aussi la capacité à gérer ses 

émotions, à prendre des décisions éclairées et à entretenir des relations saines. Pour ces 

jeunes, l’accès à une réelle autonomie nécessite un accompagnement sensible et 

multidimensionnel (Lalande et al., 2020 ; Mann-Feder et Goyette, 2019). 

Sur le plan émotionnel, il est crucial de créer des espaces sécurisants qui permettent 

aux jeunes femmes de renforcer leur estime de soi, de déconstruire les effets de la négligence 

subie et de développer une identité positive. Ce travail peut se faire à travers des démarches 

d’accompagnement thérapeutique, mais aussi par la participation à des programmes de 

développement personnel, d’art ou d’expression, qui valorisent leur récit et leur capacité 

d’agir (Brière et Scott, 2015 ; Goyette et al., 2019). Sur le plan pratique, l’autonomisation 

passe par l’accès à des ressources concrètes telles qu’un logement stable, du soutien 

financier, un accès à l’emploi et à la formation. Il est crucial que les dispositifs d’insertion 

socioprofessionnelle soient conçus de manière inclusive et adaptative, en tenant compte du 

rythme et des besoins particuliers de chacune. L’apprentissage de compétences de vie s’avère 

également essentiel pour soutenir une transition réussie à la vie adulte (Lalonde et Collin-

Vézina, 2021 ; Courtney et al., 2018). 

L’autonomie est donc indissociable de la notion d’agentivité. En offrant des occasions 

de s’engager activement dans la définition de leurs projets de vie, les intervenant·e·s 

reconnaissent non seulement la résilience des jeunes femmes, mais contribuent à restaurer 

leur sentiment de compétence et de légitimité dans leurs choix (Hitlin et Elder, 2007 ; Crause, 
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2021). Cet accompagnement doit s’appuyer sur une posture de co-construction et de 

confiance, favorisant la continuité des liens de soutien dans le temps. 

6.4.4 Adopter une approche centrée sur les forces et l’autonomie décisionnelle 

Dans le cadre de l’accompagnement des jeunes femmes issues du système de protection 

de la jeunesse, il est essentiel de reconnaître leur capacité à agir sur leur propre vie. Trop 

souvent perçues à travers le prisme de la vulnérabilité ou du déficit, ces jeunes risquent d’être 

exclues des décisions qui les concernent, ce qui peut alimenter un sentiment d’impuissance 

et nuire à leur processus d’émancipation (Munford et Sanders, 2015). 

L’adoption d’une approche centrée sur les forces permet de renverser cette dynamique 

en valorisant les ressources, les compétences et le potentiel de chaque jeune femme. Cette 

approche ne nie pas les difficultés vécues, mais propose de les comprendre à partir des 

capacités d’adaptation, de résilience et des formes d’intelligence relationnelle qu’elles ont 

développées au fil de leur parcours (Saleebey, 2013). En ce sens, les jeunes doivent être 

considérées comme des actrices à part entière de leur trajectoire, dotées de savoirs 

expérientiels et capables de contribuer de manière significative à la définition de leurs projets 

de vie. Cette reconnaissance passe nécessairement par l’instauration d’espaces de parole et 

de participation où leur voix est non seulement entendue, mais prise en compte de manière 

active dans les décisions qui les touchent. Qu’il s’agisse du choix de leur milieu de vie, de 

leur parcours scolaire, de leur projet professionnel ou de leurs aspirations personnelles, leur 

autonomie décisionnelle doit être soutenue à chaque étape. Comme le soulignent Ainsworth 

et Hansen (2018), impliquer les jeunes dans les décisions relatives à leur parcours permet de 

renforcer leur sentiment de compétence, de favoriser leur engagement et de prévenir le 

désengagement institutionnel. De plus, cette approche s’inscrit dans une perspective éthique 

qui respecte leur dignité, leur subjectivité et leur droit à l’autodétermination. Elle invite les 

intervenants à adopter une posture de partenariat, dans laquelle les décisions sont co-

construites en tenant compte des aspirations, du rythme et du contexte de chaque participante 

(Maidment et Crick, 2020). Cela implique également d’être attentif aux obstacles structurels 

qui limitent l’exercice de leur agentivité, et de mettre en place des conditions favorables à 

leur pleine participation. 

6.4.5 Formation et sensibilisation des intervenants 
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La qualité de l’accompagnement offert aux jeunes femmes ayant été placées en 

protection de la jeunesse dépend en grande partie de la posture adoptée par les professionnels 

qui les entourent. Il est donc fondamental de renforcer la formation de ces derniers afin qu’ils 

et elles soient outillés pour comprendre les réalités complexes liées aux trajectoires de 

placement, à la négligence, à la violence, à la précarité et aux dynamiques genrées. Plus 

spécifiquement, une formation au trauma complexe, à l’intersectionnalité et à l’agentivité est 

essentielle pour développer une posture sensible et adaptée. Comme le souligne Van der Kolk 

(2014), les intervenants formés à la compréhension des traumatismes psychiques sont plus 

en mesure d’offrir un environnement relationnel sécurisant, non jugeant et stabilisant. Cette 

approche permet non seulement de mieux soutenir la résilience des jeunes femmes, mais 

aussi de prévenir la reproduction de dynamiques de contrôle ou de domination parfois vécues 

dans leur parcours. 

En outre, une telle formation devrait intégrer les principes d’une approche féministe et 

intersectionnelle, qui reconnaît la manière dont le genre, l’âge, la classe sociale, la race ou 

l’orientation sexuelle peuvent s’entrecroiser pour produire des expériences spécifiques de 

marginalisation (Crenshaw, 2020 ; Baines, 2017). Les professionnels doivent apprendre à 

reconnaître la diversité des parcours et à adapter leurs interventions en conséquence, plutôt 

que d’imposer des modèles standardisés d’accompagnement. 

Les jeunes femmes ayant vécu des ruptures, de la négligence ou des violences 

familiales disposent souvent d’une capacité de résilience et d’un désir d’émancipation 

considérables, mais elles nécessitent un soutien individualisé, respectueux et cohérent. Cela 

implique de les reconnaître comme des sujets actifs, porteurs de savoirs expérientiels, et non 

uniquement comme des « bénéficiaires » de services. En misant sur des opportunités 

concrètes de développement personnel, de participation sociale, de formation et d’autonomie, 

les intervenants peuvent jouer un rôle clé dans la reconstruction identitaire et la consolidation 

de leur pouvoir d’agir (Knight, 2015). 

6.5 Perspectives de recherche 

Les études longitudinales constitueraient un outil précieux pour explorer les effets à 

long terme de la violence et du placement sur les jeunes femmes. Elles permettraient 

d’identifier des trajectoires de résilience en suivant les individus sur une période prolongée 
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et de comprendre comment les expériences de violence influencent l’agentivité et le 

développement personnel (Bowers, 2022). En analysant des cohortes sur plusieurs années, il 

deviendrait possible de distinguer les facteurs de résilience qui aident les jeunes femmes à 

surmonter des traumatismes. 

Pour appréhender la complexité des effets de la négligence et du placement, une 

approche interdisciplinaire serait nécessaire. Une plus grande collaboration entre le travail 

social et la santé publique permettrait de mieux comprendre les dimensions multiples de la 

violence, du placement et de leurs impacts. Par exemple, une étude intégrant des perspectives 

psychosociales pourrait décrire comment les environnements familiaux et communautaires 

influencent la transition à l’âge adulte des jeunes femmes suite à ces enjeux. 

Il est également fondamental d’évaluer l’efficacité des interventions existantes pour 

soutenir les jeunes adultes affectés par la violence. Durlak et al. (2020) soulignent que 

l’évaluation systématique des programmes d’intervention permet d’affiner les meilleures 

pratiques. En identifiant ce qui fonctionne et ce qui ne fonctionne pas, les chercheurs et les 

praticiens peuvent adapter les stratégies de soutien pour maximiser leur impact. Pour ce faire, 

il est impératif d’incorporer les perspectives et les expériences des jeunes dans la recherche.  

Une piste de recherche possiblement prometteuse concerne l’analyse comparative des 

expériences des jeunes en fonction des types de placement qu’elles ont vécus, notamment 

entre les familles d’accueil de proximité, les familles d’accueil régulières et les centres de 

réadaptation. Bien que cette dimension ait été effleurée dans le présent mémoire, la taille 

restreinte de l’échantillon n’a pas permis d’en approfondir pleinement les implications. Or, 

les résultats laissent entrevoir que le type de milieu d’accueil pourrait exercer une influence 

significative sur la qualité des liens affectifs, le sentiment de stabilité, le développement de 

l’autonomie ainsi que la manière dont les jeunes femmes envisagent leur transition à la vie 

adulte. Des études futures portant sur un échantillon plus large et diversifié pourraient ainsi 

permettre de mieux cerner les effets structurels des différents environnements de placement 

et d’en dégager des recommandations ciblées pour adapter les pratiques d’intervention selon 

les contextes spécifiques. 

En somme, reconnaître et valoriser les savoirs expérientiels des jeunes femmes ayant 

vécu un placement constitue un levier essentiel pour repenser les pratiques 
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d’accompagnement. Leur parole, trop souvent marginalisée, doit être considérée comme une 

source légitime de connaissance pour orienter les interventions sociales. En intégrant 

pleinement leur perspective dans les processus décisionnels, il devient possible de bâtir des 

dispositifs plus équitables, respectueux et porteurs de sens. Cette démarche vise non 

seulement à répondre à leurs besoins concrets, mais également à soutenir leur pouvoir d’agir, 

leur résilience et leur capacité à se projeter dans un avenir qu’elles auront contribué à définir. 



 
 

CONCLUSION 

Ce mémoire s’est intéressé à la transition à la vie adulte de jeunes femmes ayant été 

placées en protection de la jeunesse, en mobilisant la théorie du parcours de vie comme cadre 

analytique. À travers l’exploration de récits de vie, cette recherche a permis de mieux 

comprendre les dynamiques complexes qui façonnent leur trajectoire, en mettant en lumière 

les effets persistants de la négligence, de la maltraitance et des expériences de placement, 

mais aussi les formes d’agentivité qu’elles déploient pour se construire un avenir. Loin de se 

résumer à des trajectoires de vulnérabilité, les parcours décrits témoignent d’une grande 

résilience, d’une volonté marquée d’émancipation et d’une capacité à faire des choix porteurs 

de sens, même dans des contextes contraignants. 

Sur le plan méthodologique, cette recherche qualitative ancrée dans une posture 

réflexive a permis de valoriser la subjectivité des participantes et d’aborder leur vécu avec 

respect et attention. Si la taille restreinte de l’échantillon limite la généralisation des résultats, 

elle n’enlève rien à la richesse des récits analysés, qui offrent des pistes concrètes pour 

l’intervention et la recherche futures. 

L’analyse a révélé des enjeux importants liés au type de placement vécu, aux liens 

familiaux et aux ressources disponibles au moment de la sortie des services. Elle a aussi 

montré que les jeunes femmes développent des stratégies agentives leur permettant de 

regagner du pouvoir sur leur vie, que ce soit par la poursuite d’études, l’accès à l’emploi, la 

prise de distance avec des environnements nocifs ou l’investissement dans la maternité 

comme espace de transformation identitaire. L’agentivité joue un rôle clé dans la réussite de 

cette transition, car elle n’est pas simplement une question de motivation ou de traits 

psychologiques, mais résulte des ressources sociales et des expériences personnelles de 

chaque personne. En ce sens, certaines jeunes femmes ont pu transformer leur vécu difficile 

en source de force et de résilience, en utilisant leur expérience de placement comme un levier 

pour leur développement personnel. Cependant, le soutien social, la continuité des relations 

et les ressources disponibles demeurent des facteurs cruciaux pour faciliter cette 

émancipation. Ces expériences de transition, marquées par des tournants biographiques et 

des temporalités propres à chacune, appellent à des pratiques d’intervention plus flexibles, 

sensibles et individualisées. Fournir un soutien approprié aux jeunes placées pour renforcer 
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leur estime de soi, développer leurs compétences sociales et émotionnelles, et surmonter les 

obstacles est donc non seulement bénéfique pour leur bien-être individuel, mais aussi pour 

leur intégration positive dans la société.  

En conclusion, ce mémoire réaffirme la nécessité d’entendre et de reconnaître les voix 

des jeunes femmes ayant été placées. Leur expérience constitue un savoir essentiel pour 

comprendre les enjeux de la transition à l’âge adulte et pour développer des dispositifs de 

soutien qui soient réellement porteurs de justice sociale, d’autonomie et de dignité. En plaçant 

ces jeunes femmes au cœur des préoccupations du travail social, nous faisons un pas de plus 

vers des pratiques co-construites, inclusives et respectueuses des parcours de vie singuliers. 
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ANNEXE 1 

AFFICHE DE RECRUTEMENT 

  



 
 

ANNEXE 2 

GRILLE D’ENTREVUE INDIVIDUELLE 

- Accueil de la participante, explication du but, des objectifs et du déroulement de la 

rencontre. 

- Signature du formulaire de consentement de participation à la recherche et à 

l’enregistrement audio de la rencontre. 

- Remise de la compensation. 

Bonjour, 

Je m’appelle Andréane et je suis étudiante à la maîtrise en travail social ici à Saguenay. Je 

m’intéresse à la transition à l’âge adulte des jeunes femmes qui ont vécu un placement en 

centre jeunesse. Je tiens d’abord à vous remercier d’avoir accepté de me rencontrer 

aujourd’hui. La recherche à laquelle vous participez a pour objectif d’en savoir plus sur la 

transition à la vie adulte des jeunes femmes du Saguenay-Lac-St-Jean suite à leur sortie des 

centres jeunesse. Un regard spécifique sera porté sur votre perception quant aux impacts de 

votre vécu sur votre entrée dans la vie adulte. Notre rencontre sera d’une durée de soixante à 

quatre-vingt-dix minutes. Étant donné que le formulaire de consentement a été signé, nous 

débuterons par votre parcours de vie de la naissance à aujourd’hui sur la base de votre 

parcours scolaire et professionnel, en remplissant une ligne du temps pour identifier les 

étapes marquantes de votre vie. Des sous-questions y seront associées afin d’approfondir 

certains points. Ensuite, nous discuterons des éléments importants qui vous aident dans votre 

transition à la vie adulte en remplissant une deuxième ligne du temps traitant de votre 

parcours depuis la fin du placement et des éléments qui vous ont mené à l’autonomie. 

Finalement, nous aborderons les liens entre votre placement et la personne que vous êtes 

devenue. Je tiens aussi à vous souligner que, comme je souhaite mieux comprendre votre 

point de vue, il n’y a pas de bonne ou de mauvaise réponse aux questions qui vous seront 

posées. Je vous considère comme l’experte de votre parcours de vie et c’est justement le fait 

que votre parcours est unique qui m’intéresse. Aussi, en tout temps, vous pourrez prendre la 

décision de mettre fin à l’entrevue si vous changez d’idée et que vous ne désirez plus y 

participer. Pour le moment, avez-vous des questions sur le fonctionnement de l’entrevue ?  

Questionnaire : 

1. Tout d’abord, pour mieux vous connaître et afin de nous situer dans le temps, on va 

parler de votre parcours scolaire et professionnel. En complétant le premier calendrier 

historique de vie (Annexe 1), pouvez-vous m’indiquer quelles écoles vous avez 

fréquenté selon les différentes étapes de votre vie ? (Le but ici est de démarrer 

l’entrevue doucement et situer les étapes importantes de leur parcours de vie en se 

servant de la scolarité comme points de repères temporels) 

Questions de relance (En lien avec l’évolution de leur perception d’elles-mêmes tout au 

long du parcours de vie) : 

• Quel style d’enfant étiez-vous ? : 

- Au primaire 

- Au secondaire 

- Pensez-vous vraiment ça de vous-même ou cela vous a été dit ? 

• Quel style d’adulte êtes-vous ? 
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2. Pouvez-vous m’indiquer quels emplois vous avez occupés ? 

• Quel style d’employé êtes-vous ? 

• Pensez-vous vraiment ça de vous-même ou cela vous a été dit ? 

3. Le placement s’est effectué à quel moment dans le parcours ?  

Questions de relance :  

• Pouvez-vous me décrire de quelle façon le placement s’est déroulé ? 

• Comment vous décririez-vous comme enfant placé ? 

4. Quelles étaient les attitudes qui vous décrivaient pendant le placement versus après 

le placement ? 

Questions de relance : 

• Lors du placement, quelles décisions aviez-vous la liberté de prendre à propos de 

votre quotidien et de votre futur ?  

• Cela a-t-il été comme ça tout le long du placement ou y a-t-il eu des changements 

durant le parcours ? 

5. Maintenant on va parler du présent, quel genre de femme êtes-vous maintenant ? 

Questions de relance : 

• Comment vous voyez-vous en relation ? (Vie sociale, vie scolaire, au travail, en 

famille) 

• Comment vous voyez-vous dans les situations de tension ? 

• Est-ce que ça a changé pour vous ? (Parallèle entre avant la sortie de placement et 

maintenant) 

• Votre perception de vous-même a-t-elle évolué ? 

• Qu’est-ce que qui vous plaît en vous maintenant ? 

6. On va maintenant remplir le deuxième calendrier du parcours de vie (Annexe 2) en 

lien avec les éléments importants qui vous ont aidé à devenir une adulte. Je vous 

demande de placer sur la ligne du temps les événements les plus importants depuis la 

fin du placement. À partir de la fin du placement, quels types de décisions avez-vous 

prises pour vous-mêmes ? 

Questions de relance : 

• Est-ce qu’il y a des décisions vous concernant qui ont été prises par d’autres 

personnes ? 

• Comment avez-vous appris à prendre des décisions pour vous-mêmes ? 

• Rencontrez-vous parfois des difficultés lorsque vous prenez ou vous voulez des 

décisions pour vous-mêmes. 

7. Selon vous, à quel point êtes-vous autonome : 

• Au niveau financier 

• Au niveau affectif (définir) 

• Au niveau de la gestion des émotions 

• Au niveau de la gestion de tous les jours (autonomie fonctionnelle) 
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• Au niveau de l’alimentation 

• Au niveau du logement 

 Question de relance :  

• Est-ce qu’une ou des personnes vous ont aidé à cheminer dans cette prise 

d’autonomie ? 

8. Finalement, si on revient à votre parcours de vie principalement en lien avec votre 

placement, pensez-vous qu’il y a un lien entre votre vécu et la personne que vous êtes 

devenue ? Si oui, comment ? 

Questions de relance : 

• Pensez-vous que votre vécu a freiné ou plutôt favorisé votre développement ou 

votre transition à la vie adulte ? 

9. Outre le placement, qu’est-ce qui a contribué ou influencé le plus à façonner la 

personne que vous êtes maintenant ?  

10. Pour conclure, j’aimerais savoir où aimeriez-vous être dans 5 ans ?  

Question de relance : 

• Quels sont vos rêves, vos espoirs pour l’avenir ? 

11. La rencontre étant maintenant terminée, y a-t-il des informations en lien avec ce dont 

on a discuté aujourd’hui que vous trouveriez pertinent d’ajouter afin que je 

comprenne bien votre parcours de vie ? 

Je tiens à vous remercier pour le temps et la générosité que vous m’avez accordés 

aujourd’hui, vos réponses m’aideront grandement à mieux comprendre l’expérience des 

jeunes femmes qui vivent une transition à l’âge adulte suite à un placement en centre 

jeunesse. 



 
 

ANNEXE 3 

CALENDRIERS HISTORIQUES DE VIE 

 

 



 
 

ANNEXE 4 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT 
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ANNEXE 5 

GRILLE DE CODIFICATION 

1. Explorer la façon dont elles se perçoivent en tant que jeune femme suite à leur 

parcours de vie : 

Perception :  

- Comment elles décrivent leur pouvoir d’agir 

- Ce qu’elles considèrent être capables de faire  

- Fierté face à leurs accomplissements 

Différentes écoles durant le parcours  

- Primaire 

- Secondaire 

- Post-secondaire 

Style d’enfant à l’école  

- Faits 

- Perception 

Style d’enfant placée  

- Attitudes 

Différents emplois durant le parcours 

- Avant la sortie de placement 

- Depuis la sortie de placement 

Style d’employée  

- Faits 

- Perception 

- Raisons 

Style d’adulte 

- Autonomie  

• Financière 

• Gestion des émotions 

• Autonomie fonctionnelle 

• Personnes qui l’ont aidée 

- Personnalité 

- Perception 

- Évolution 

- Attitudes en relation 

• Avec les amis 

• Au niveau scolaire 

- Avec les profs 

- Avec les pairs 

• Au travail 

- Avec les employeurs 

- Avec les collègues 

• Avec la famille 

- Biologique 

- D’accueil 
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• En couple 

• Dans les situations de tensions 

Placement  

- Déroulement 

- Raisons 

- Liens entre vécu et celle qu’elle est devenue 

- Freiné ou favorisé la transition 

- Départ 

• Moment 

• Raisons 

Agentivité  

- Liberté de prise de décisions 

- Apprentissage de prise de décisions 

Influences qui ont fait d’elle ce qu’elle est devenue 

- Pendant le placement 

- Après le placement  

Ce qui lui plaît en elle 

- Forces 

- Qualités 

- Fiertés 

Projections dans l’avenir 

- Au niveau familial 

- Au niveau de l’emploi 

- Au niveau scolaire 

2. Documenter les stratégies qu’elles ont déployé pour atteindre l’autonomie et 

stabiliser leurs conditions de vie : 

Actions  

Actions pour améliorer leur sort : 

- Ce qu’elles ont fait pour faire changer les choses 

- Ce qu’elles font pour améliorer leur futur 

3. Identifier les différents obstacles auxquels elles ont fait face découlant de leur vécu 

antérieur de placement : 

Obstacles 

Environnement : 

- En quoi les institutions ont aidé ou freiné leur développement 

- En quoi leur famille a aidé ou freiné leur développement 

- En quoi leurs amis ont aidé ou freiné leur développement 

- En quoi leurs relations amoureuses ont aidé ou freiné leur développement 



 
 

ANNEXE 6 

PROTOCOLE DE DÉTRESSE DE L’ENTREVUE DE RECHERCHE 

(DRAUCKER ET AL., 2009) 



 
 

ANNEXE 7 

APPROBATION ÉTHIQUE 

 

Ce mémoire a fait l’objet d’une certification éthique auprès du CER-UQAC. Le numéro du 

certificat est 2023-1367.



 
 

 


	RÉSUMÉ
	TABLE DES MATIÈRES
	LISTE DES TABLEAUX
	LISTE DES ABRÉVIATIONS
	DÉDICACE
	REMERCIEMENTS
	INTRODUCTION
	Chapitre 1 ProblÉmatique
	1.1 Contexte général : transition vers la vie adulte
	1.2 Défis en lien avec la transition vers la vie adulte
	1.3 Transition marquée par les ruptures  et les inégalités en situation de vulnérabilité
	1.4 La situation particulière des jeunes femmes
	1.5 Lacunes dans les connaissances et justification de la recherche

	Chapitre 2 Recension des Écrits scientifiques
	2.1 Les parcours des jeunes pris en charge par la protection de la jeunesse
	2.2 L’expérience différenciée des jeunes femmes

	Chapitre 3 Cadre d’analyse
	3.1 Cadre d’analyse
	3.2 Pertinence et application de la théorie du parcours de vie à la recherche

	Chapitre 4 Cadre mÉthodologique
	4.1 Objectifs de recherche
	4.2 Population à l’étude et échantillonnage
	4.3 Mode de collecte de données et instruments de recherche
	4.4 Méthodes d’analyse

	Chapitre 5 RÉsultats
	5.1 Description des participantes
	5.2 Les éléments significatifs de leur parcours de vie
	5.3 Stratégies agentives
	5.4 De la trajectoire de placement à la perception de soi actuelle :  influences sur le parcours de vie

	Chapitre 6 Discussion
	6.1 L’influence de l’entrelacement des trajectoires de violence familiale et de placement sur la transition à la vie adulte
	6.2 Agentivité
	6.3 Forces et limites de l’étude
	6.4 Recommandations pour la pratique
	6.5 Perspectives de recherche

	Conclusion
	Bibliographie
	ANNEXE 1 Affiche de recrutement
	ANNEXE 2 Grille d’entrevue individuelle
	ANNEXE 3 Calendriers historiques de vie
	ANNEXE 4 Formulaire de consentement
	ANNEXE 5 Grille de codification
	ANNEXE 6 Protocole de dÉtresse de l’entrevue de recherche (Draucker et al., 2009)
	ANNEXE 7 APPROBATION ÉTHIQUE

